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Permanence des élus
Mme PASQUEREAU Annick, Maire  ............................................................................  Le lundi de 14h à 16h45 sur RDV
M. JOUSSET Didier (1er adjoint), Urbanisme  ..........................................................................................  Jeudi 14h30 à 17h
Mme BILLÉ Chantal (2e adjointe), Finances et Affaires Générales  .............. Du lundi au vendredi sur RDV
M. BOURASSEAU Gabriel (3e adjoint), Travaux et Sécurité  .........................................  Lundi 14h à 15h sur RDV
Mme BOSQUART Annie (4e adjointe), Affaires familiales et sociales  ......  Du lundi au vendredi 9h30 à 11h30 sur RDV 
M. MONNIER Thierry (5e adjoint), Éducation et Sport  .............................................  Mercredi 17h à 19h sur RDV
M. PRIOLET Pascal (conseiller délégué), Culture, Animations  ...................... Du lundi au vendredi sur RDV

Horaires de la Mairie
14 rue de Lattre de Tassigny - 85560 Longeville-sur-Mer - Tél. 02 51 33 30 33

Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h30, fermé le mardi après-midi

Chères Amies Longevillaises, Chers Amis Longevillais, 

L’année 2023, vient de s’écouler, avec ses bons et mauvais moments pour chacun d’entre nous. Même 
si nous sommes privilégiés pour les inondations par rapport au Pas de Calais, nous avons aussi subi des 
mois d’octobre et novembre très pluvieux, tempétueux et nous subissons malgré tout l’érosion dunaire sur 
nos 7 km de plage que nous suivons avec attention. Loin des pays en guerre nous avons cette chance de 
pouvoir vivre en toute tranquillité au milieu de notre marais, entourés de notre belle forêt avec un océan 
qui même si parfois « il se met en colère » nous apporte la joie de vivre et un cadre environnemental ex-
ceptionnel…

D’autres lieux tous aussi magnifiques et agréables nous ont permis de nous rassembler en 2023. Je 
pense au préau (passage du centre), au théâtre de Verdure, au complexe sportif, autour de la place de 
l’église, à la caserne des pompiers, pour un concert, un spectacle, une exposition, une soirée, un feu d’arti-
fice…avec à chaque fois ce même esprit de fête. J’en profite pour remercier toutes les associations pour ce 
« vivre ensemble » qui ne peut que rapprocher la population. La saison estivale fut un peu entachée par 
rapport aux conditions climatiques et pourtant elle n’en fut pas moins de qualité.

L’analyse de bilan de mi-mandat démontre toute l’action entreprise car 90% des actions prévues pour la totalité du mandat 
sont réalisées ou en cours. D’autres s’y sont rajoutées comme le pass sport ou culture, la mise en place du colis de Noël à nos ainés... 
Reste maintenant à établir notre feuille de route pour la fin du mandat qui je pense doit s’orienter dans la maîtrise de notre foncier 
pour pouvoir accueillir des jeunes ménages et de nouvelles formules à travailler pour nos séniors. Autant de pistes qui s’ouvrent à 
notre réflexion pour décider de l’avenir de notre commune…

Le PLUI et le PADD en cours d’élaboration devraient être finalisés en 2025. Des projets de lotissement sont à l’étude, tous ces 
outils devraient permettre d’atteindre ces objectifs.  

Les élections européennes 2024 vont mobiliser du personnel et comme à l’accoutumée nous ferons appel à vous les bénévoles. 

Comme il est agréable pour un maire de pouvoir compter sur ses administrés et de pouvoir partager avec eux, avec vous tous 
ces bons moments. 

 Elus et agents n’ont que l’envie de vous satisfaire mais dans la limite de leur possibilité en respectant des règles de sécurité. 
Alors soyez vigilant quand vous franchissez la porte de la mairie : le personnel et les élus ne doivent pas supporter vos états d’âme. Si 
la Covid a probablement augmenté chez nous tous cet esprit de ne regarder qu’autour de sa petite personne, sachons regarder au-
tour de nous pour le bien être général et mieux vaut vivre et travailler dans la joie et la communication que dans la mauvaise humeur 
et l’agressivité !!!! 

Portons-nous maintenant vers l’avenir et pourquoi pas s’orienter vers un tourisme vert ! Alors « Voguons ensemble » pour réflé-
chir à la mise en place de ce label pour la commune de Longeville sur mer.

L’équipe municipale se joint à moi pour vous offrir nos meilleurs vœux pour 2024 : des vœux de bonheur, de joie et une excellente 
santé, la clé de notre bonheur.

Le Maire,
Annick Pasquereau

Édito
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■ Maison France Service à Moutiers-les-Mauxfaits
Ce service aide les personnes pour toutes les démarches administratives et également celles qui s’effectuent sur internet 
(sans RDV à Moutiers-les-Mauxfaits).
Maison France Service tient une permanence en mairie de Talmont-Saint-Hilaire les lundis après-midi et en mairie de Jard-
sur-Mer les mardis après-midi (RDV nécessaires pour les permanences dans ces deux mairies).

■ Conciliateurs (pour les conflits entre particuliers)
• M. François ALBERT à la Mairie de Talmont-Saint-Hilaire. Permanence un jeudi par mois. Contacter la mairie au 02 51 90 60 42.  
• M. François ALBERT à la Mairie de La Tranche-sur-Mer. Contact : francois.albert@conciliateurdejustice.fr
• M. Yannick JADEAU à la Mairie de Moutiers-les-Mauxfaits. Contacter la mairie au 02 51 98 90 33.

Pour l’ensemble des démarches administratives,
nous vous invitons à consulter le site internet de la mairie www.mairie-longevillesurmer.fr / 

« démarches en ligne » ou sélectionner « votre mairie » puis « vos démarches »

Vous pourrez également retrouver des informations sur le site internet : www.service-public.fr

RAPPEL DES HORAIRES DES SERVICES
Le service de l’accueil de la Mairie est fermé le mardi après-midi.

Le service de l’urbanisme est ouvert le matin de 9h à 12h.

Rappel concernant les démarches administratives

■ Cartes grises
Les démarches de demande de certificat d’immatriculation (carte grise) ne peuvent plus être effectuées en Préfecture 
ou en Sous-Préfecture. Elles sont maintenant dématérialisées et les démarches se font sur internet. Se rendre sur le site : 
https://immatriculation.ants.gouv.fr
Vous pouvez également trouver un garage automobile qui pourra vous faire les démarches (non gratuit).

République Française
Certificatd’immatriculation

■ Permis de conduire
Vous devez effectuer vos démarches sur internet également. Se rendre sur : https://permisdeconduire.ants.gouv.fr et suivre 
les étapes proposées.

F

■ Cartes nationales d’identité et passeports
Pour vos demandes de cartes nationales d’identité et de passeports, prendre RDV sur le site internet de la mairie de Mou-
tiers-Les Mauxfaits : https://moutiers-les-mauxfaits.fr/demarches-administratives-moutiers/carte-didentite-et-ou-passeport
Faire une pré-demande en ligne sur le site : https://ants.gouv.fr. Elle est à remplir et à imprimer.
Pour connaître la liste des pièces nécessaires à joindre à votre dossier, vous pouvez vous renseigner auprès de la mairie 
de Longeville-sur-Mer ou vous rendre sur le site officiel de la mairie : www.mairie-longevillesurmer.fr, sélectionner l’onglet 
« votre mairie » puis « vos démarches ».
Les dossiers (formulaire de pré-demande et les pièces à joindre) doivent être ensuite déposés à la mairie de Moutiers-les-Maux-
faits.
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État civil du 1er janvier au 31 décembre 2023

Infos municipales

10 naissances
dont 4 communicables

Prénom et nom
Alma AUGER ROBLIN

Aliénor DUBUC CAILLÉ
Louna JAUNAY

Éden FORTECOËF BÉCHÉ

Date de naissance
4 février 2023
16 mai 2023
26 octobre 2023
2 décembre 2023

Lieu de naissance
Les Sables d’Olonne
Les Sables d’Olonne

La Roche sur Yon
Les Sables d’Olonne

15 mariages
dont 13 communicables

Prénom et nom des époux
Sébastien BUÉE et Séverine DAUSSIN

Ombline BOYARD et Tugdual COUËTOUX
Pacôme DORÉ et Magdalena DELEKTA

Alexandra CHARPENTREAU et Damien BIAGGI
David MANDIN et Chloë GIRET

David BURGAUD et Marie-Luce GUÉDON
Yannick MAECKE et Magalie RÉGNIER 

Louis DELBECQ et Coline DELAPORTE
Muriel CANTY et Frédéric WALGER

Bénédicte FLAMAND et Marc SAUNOT
Caroline HUMBERT et Charlélie MOREAU 

Clément FILLON et Justine CORBINEAU
Richard MALLET et Marie-Andrée MERCERON

Date de mariage
13 mai 2023
19 mai 2023
3 juin 2023
1er juillet 2023
15 juillet 2023
22 juillet 2023
26 août 2023
1er septembre 2023
6 septembre 2023
23 septembre 2023
23 septembre 2023
28 octobre 2023
18 décembre 2023

2 PACS

44 décès
Prénom et nom

Odette PETCHINIOUCK, née TOHIER 
Jean-Marie SCHODET

Leendert VAN DER LINDE
Claude LHÔTESSE-BEL

Maryvonne DUBOIS, née GUÉDON
Régine DOUIN, née TOUZEAU

Roger RABAUD
Lucienne HAINSSELIN, née DEGOMBERT

Marie-Luce GARY, née ROUSSEAUX 
Claudine PROUTEAU

Jeannine MALGARINI, née GUITTET
Odette PAQUET, née AUMEUNIER 

Guy DOUIN
Janine BOULONNE, née GODEZENNE

Fabrice RENNESSON
Jiany LORIOU

Jean-Paul VIOLET
Didier RONDEAU

Arlette JEDRZEJAK, née AUJARD
Michel GAILLEUX

Michel CHABOT
Georges NEVEU

Arlette LÉANDRI, née VIRLOIS
Marie-Alice BILLY, née GILBERT

Claire JAU, née PERCHE
Daniel ALBERT

Robert RIVALLAND
Claude BRETON

Reine RABAUD, née CHOPIN
François DESPLAS

Paulette PAPIN, née COTTREAU
Christiane BAILLY, née BOUSSAIS

Alain BERGERON
Gérard DERVAUX

Guy NÉRON de SURGY
Gérard POUBLANC
André LE YONDRE

Gisèle GAUTHIER, née FAYE
Margaret DEVAUX, née LOMBARD

James QUAIREAU
Marie PROUX, née MARTINEAU

Danielle BONNEAU
René ORCEAU

Gilles DESCHAMPS

Date de décès
21 janvier 2023
10 février 2023
17 février 2023
1er mars 2023
17 mars 2023
20 mars 2023
20 mars 2023
22 mars 2023
26 mars 2023
30 mars 2023
13 avril 2023
15 avril 2023
18 avril 2023
26 avril 2023
2 mai 2023
2 mai 2023
3 mai 2023
13 mai 2023
15 mai 2023
18 mai 2023
21 mai 2023
30 mai 2023
6 juin 2023
30 juin 2023
14 juillet 2023
22 juillet 2023
23 juillet 2023
25 juillet 2023
5 août 2023
26 août 2023
2 septembre 2023
4 septembre 2023
9 septembre 2023
10 septembre 2023
20 septembre 2023
30 septembre 2023
16 octobre 2023
31 octobre 2023
1er novembre 2023
18 novembre 2023
1er décembre 2023
2 décembre 2023
2 décembre 2023
29 décembre 2023
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Chaque enfant doit se faire recenser dès l’âge de 16 ans. Pour cela il doit se présenter à l’accueil 
de la Mairie, muni des pièces obligatoires : carte nationale d’identité, livret de famille, un justi-
ficatif de domicile et un numéro de téléphone portable et une adresse mail valide.

Après le Recensement Citoyen Obligatoire en mairie, les 
jeunes filles et les jeunes garçons recevront un mail du Centre du Service 
National les informant de leur inscription et les invitant à créer leur espace person-
nel sur le site www.majdc.fr

Les avantages du site www.majdc.fr :
- Accéder à leur dossier
- Pouvoir modifier certaines coordonnées personnelles comme l’adresse, numéro 
de téléphone portable, mail
- Pouvoir modifier la date de la Journée De Défense Citoyen ou le lieu
- Envoyer des mails au Centre du Service National 
- Télécharger une attestation
- Recevoir leur convocation à la Journée de Défense Citoyen 1 mois avant cette jour-
née

Les jeunes seront convoqués par le Centre du Service National dans l’année suivant 
le recensement en mairie.

Suite à la loi n°2018-493 du 20 Juin 2018 relative à la protection des données per-
sonnelles, la mairie est dans l’obligation de recevoir l’autorisation des parents avant 
de pouvoir aviser le jeune de se faire recenser en mairie. Pour cela, merci de nous 
retourner le coupon ci-dessous.

Le Recensement Citoyen Obligatoire

M. et/ ou Mme :  ...........................................................................................................................................................................................................................................

autorise(nt) Mme le Maire de Longeville-sur-Mer à envoyer un courrier à mon enfant :

Nom du jeune :  ...........................................................................................................................................................................................................................................

Prénom du jeune :  .....................................................................................................................................................................................................................................

Date et lieu de naissance :  ...................................................................................................................................................................................................................

Adresse :  ..........................................................................................................................................................................................................................................................

................................................................................................................................................................................................................................................................................

afin de le/la convoquer pour le Recensement Citoyen Obligatoire.

✁

Signature du 1er parent :    Signature du 2ème parent :

Dans le cadre de la protection des données :
❏ J’autorise / Nous autorisons la mairie à conserver les données pour une durée de 3 ans.

❏ Je n’autorise / Nous n’autorisons pas la mairie à conserver les données.

ATTESTATION DE RECENSEMENT

RECENSEMENT CITOYEN 2024

COUPON À REMETTRE À LA MAIRIE PAR LES PARENTS  
AUTORISANT L’ENVOI DE COURRIER DE LA MAIRIE  

À DESTINATION DES JEUNES  
POUR LE RECENSEMENT CITOYEN
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• Note respect élus et personnel 

Devant la recrudescence des comportements agressifs en 
mairie, nous vous remercions d’être respectueux et courtois 
envers les élus et le personnel.

• Horaires d’ouverture du service urbanisme

Le service urbanisme est ouvert du lundi au vendredi de 
9h00 à 12h00.

• Permanence M. JOUSSET, adjoint à l’Urbanisme 

M. Jousset reçoit uniquement sur rendez-vous le jeudi 
après-midi, merci de prendre contact auprès du service ur-
banisme afin de fixer un rendez-vous.

• Les chiffres de l’année 2023 (au 13/12/2023)

1 permis d’aménager
218 déclarations préalables (abri de jardin, véranda, clôtures, 
agrandissement)
19 permis de construire maisons individuelles 
41 permis de construire autres (extensions de + de 20 m², 
garage…)  
285 certificats d’urbanisme dont 26 opérationnels
110 déclarations d’intention d’aliéner
8 autorisations de travaux

• Conditions à respecter en cas de vente immobilière

Nous tenons à rappeler aux notaires mais aussi aux agences 
immobilières et administrés qu’en cas de vente d’un bien 
immobilier, le délai d’instruction pour les certificats d’ur-
banisme d’information (CUa) est d’un mois et de deux mois 
pour les demandes de déclaration d’intention d’aliéner (DIA), 
à compter du dépôt de la demande en mairie. Merci d’inté-
grer ce temps pour fixer la date de signature de l’acte de 
vente.

• Fiscalité

Pour toute information concernant la fiscalité (taxe aména-
gement, taxe foncière, taxe d’habitation) de votre bien im-
mobilier, nous vous invitons à prendre contact auprès du 
centre des impôts fonciers des Sables d’Olonne dont vous 
trouverez les coordonnées ci-dessous :
155 rue Simone Veil
CS 60375
85109 Les Sables-d’Olonne Cedex
Téléphone : 02 51 21 76 76
E-mail : cdif.les-sables-dolonne@dgfip.finances.gouv.fr

• Point PLUi 

Le PLUi en élaboration

PLUi ? Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal, à l’échelle 
des 20 communes de Vendée Grand Littoral, est en cours 
d’élaboration. Il remplacera à terme les 19 PLU et la carte 
communale qui encadrent actuellement les autorisations 
d’urbanisme.

Où en est-on ? Vendée Grand Littoral s’apprête à présenter 
au débat public son Projet d’Aménagement et de Dévelop-

pement Durables (PADD). Ce document va être soumis au 
débat au sein de chacun des 20 conseils municipaux au 
prochain trimestre. Leurs remarques vont être transmises 
au Conseil Communautaire qui va à son tour débattre des 
grandes orientations d’aménagement du territoire et d’urba-
nisme. 

PADD ? Ce document expose les grandes orientations défi-
nies pour le territoire pour les années à venir, à partir des en-
jeux identifiés dans le diagnostic et l’état initial de l’environ-
nement. De nombreux thèmes doivent y être abordés pour 
que les différents acteurs de l’aménagement du territoire - y 
compris les habitants, les entrepreneurs et tous porteurs de 
projet - puissent comprendre la trajectoire fixée pour le ter-
ritoire et s’y inscrire.

Le PADD doit établir les orientations générales des politiques 
d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de paysage, de 
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, de 
préservation des continuités écologiques. Il fixe également 
les orientations générales concernant l’habitat, les transports 
et déplacements, les réseaux d’énergie, les communications 
numériques, l’équipement commercial, l’économie et les loi-
sirs.

En quoi est-il important ? Le PADD est la pièce clé du dossier 
du PLU. Il présente les choix politiques. Les autres pièces du 
dossier - le règlement, le zonage et les Orientations d’Amé-
nagement et de Programmation – qui sont opposables aux 
autorisations d’urbanisme doivent être cohérents avec le 
PADD. La remise en cause du PADD engage la collectivité 
dans une procédure de révision, intégrant une concertation 
citoyenne obligatoire. 

Et le débat citoyen ? Le PADD sera mis en ligne et un exem-
plaire papier sera mis à disposition dans le dossier de concer-
tation en mairie et au siège. Il sera également présenté lors 
de réunions publiques. Les dates et lieux de ces réunions pu-
bliques seront annoncés sur le site internet de Vendée Grand 
Littoral et par les panneaux d’affichage. 

Pour partager vos observations et remarques, d’autres possi-
bilités sont à votre disposition :
•  Écrire un courrier à M. le Président de Vendée Grand Littoral 

- ZI du Patis - BP 20 - 85440 Talmont-Saint-Hilaire
• Écrire un mail à l’adresse plui@vendeegrandlittoral.fr
•  Écrire sur l’un des registres de concertation mis à disposi-

tion dans chacun des 20 mairies et au siège

Ces contributions peuvent parvenir à Vendée Grand Littoral 
dès à présent et dans les mois à venir.

Pour se renseigner sur l’avancement de l’élaboration du PLUi : 
https://www.vendeegrandlittoral.fr/plan-local-durba-
nisme-intercommunal/ 

Service urbanisme
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Le prochain recensement de la population longevillaise est programmé en janvier-février 2025.
Aussi la commune procèdera à un recrutement à l’automne 2024 de 8 agents recenseurs dis-
ponibles en janvier et février 2025. 
Préparez vos candidatures !!!

Recensement de la population de Longeville-sur-Mer

La charte « Plages sans déchet plastique » prône un avenir plus 
respectueux de l’environnement marin : fruit du Plan Biodiversi-
té 2018, elle vise à préserver nos plages de la pollution plastique.

En effet, l’immense majorité des déchets en mer provient 
des activités à terre.

La commune a signé cette Charte avec l’Association Natio-
nale des Élus du Littoral (ANEL) et le Ministère de la Tran-
sition Écologique, s’engageant ainsi à des actions de sensi-
bilisation auprès des acteurs de la commune (associations,  
commerçants, artisans...) et à des actions de prévention. 
Chacun de nous peut être acteur en diminuant sa propre 
consommation de plastique.

Charte des plages sans déchet plastique

La loi de finances pour 2023 a établi la liste des communes en « zone tendue » 
(communes qui connaissent des difficultés sérieuses d’accès au logement car prix 
d’acquisition et loyers élevés) intégrant Longeville Sur Mer.
 
La commune a désormais la possibilité d’appliquer une majoration de la taxe d’ha-
bitation sur les résidences secondaires à partir de 2024.
 
Par délibération du 25 septembre 2023, le conseil municipal a décidé de majorer 
de 30 % la part communale de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires 
et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale due au titre des 
logements meublés.
Cette majoration permettra d’investir pour le logement locatif à l’année ou pour 
acquérir des terrains afin d’accueillir des  jeunes ménages.

THRS - Majoration taxe habitation résidences secondaires

Vous êtes propriétaire d’un meublé de tourisme sur la commune ? Une fois votre 
déclaration déposée en mairie (formulaire cerfa n°14004), vous devrez dorénavant 
verser votre taxe de séjour à partir du site internet : 
https://taxe.3douest.com/longevillesurmer.php

Nous vous rappelons que la gestion par agence ne fait pas office de déclaration de 
meublé de tourisme. Celle-ci doit être déposée uniquement en mairie.

   
Changement des périodes de taxation et de collecte 2024

Période de taxation :

Toute l’année à compter du 01 janvier 2024

3 périodes de collecte :

1er janvier au 30 juin Déclaration et versement avant le 31 juillet
1er juillet au 30 septembre Déclaration et versement avant le 31 octobre
1er octobre au 31 décembre Déclaration et versement avant le 15 janvier N+1

Si vous êtes déjà déclaré en mairie, vos identifiants vous seront communiqués très prochainement par mail.
Une réunion d’information aura lieu pour l’ensemble des gestionnaires début 2024 en salle du Conseil Municipal.

Le versement de la taxe de séjour évolue à partir du 1er janvier 2024
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Infos municipales

Depuis plusieurs années déjà la commune rénove sa voirie et 
son patrimoine bâti. 
L’année 2023 a été très riche en travaux : réfection des trot-
toirs de la rue Foch, rénovation de la rue de la Pépière, ré-
fection du chemin des Grandes Plantes et de la route de la 
Forestière. Des travaux de sécurisation ont été entrepris au 
lieu-dit les Rabouillères pour limiter la vitesse des véhicules.
La rue des Bourbes est en plein aménagement et les travaux 
devraient se terminer au printemps 2024.
Le programme de réfection des voiries va se poursuivre en 
2024.
Mais, les travaux de voirie ne constituent pas les seuls chan-
tiers de la commune.
En effet, la construction de la micro-crèche, financée par le 
CCAS, a été achevée cet automne près de la bibliothèque. 
Une nouvelle loge et un local technique ont également vu le 

jour de l’Espace Culturel du Clouzy. Le chantier des tribunes, 
vestiaires et club house du stade municipal avance bien et 
les travaux se termineront en juin.
Le nouveau préau du parking du Centre a été utilisé cet été 
par les bénévoles d’Hier à Demain qui ont profité de ce nou-
vel espace pour les animations du lundi matin lors des mar-
chés d’été. Le cheminement d’accès au parking du Centre 
sera modifié et amélioré en 2024 pour fluidifier les flux no-
tamment les jours de marché.
La municipalité, soucieuse de faire des économies d’énergie, 
rénove depuis plusieurs années ses bâtiments. Cette année 
c’est l’Office du Tourisme et les salles associatives des Tulipes 
aux Conches qui ont été rénovés (rénovation de la toiture, 
isolation des combles, changement des luminaires en LED et 
système de chauffage plus économique).

Travaux : un agenda bien rempli !

Rue Foch : trottoirs et aménagements de sécurité

Rue Mathevet : réseau pluvialRénovation des toilettes de la Place du Souvenir

Les Rabouillières : aménagements de sécurité Massifs
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Le cimetière communal déplacé à partir de 1977 est bientôt 
complet. Un agrandissement est en cours de réalisation et 
devrait être opérationnel pour 2025. 

Il a par ailleurs été nécessaire de revoir le règlement de cime-
tière avec notamment l’impossibilité de réaliser des planta-
tions individuelles à proximité des tombes. Cette végétation 
installée sur l’espace public, devient rapidement probléma-
tique pour les commodités de passage et empiètent sur les 
concessions voisines. Les racines qui se développent peuvent 
être source d’instabilité pour les monuments funéraires et 
provoquer leur basculement.

Les concessionnaires ont 3 mois pour procéder à l’enlève-
ment des plantations. Passé ce délai, la commune procédera 
d’office à l’arrachage fin février-début mars.

Pour faciliter l’accessibilité et l’entretien des espaces com-
muns, le fleurissement doit se faire sur les pierres tombales 
et les fleurs fanées sont à déposer dans les bacs prévus à cet 
effet.

Les vieux sanitaires ont été remplacés et un préau a été amé-
nagé à disposition du public qui pourra prendre connais-
sance du nouveau règlement porté à l’affichage.

Le cimetière communal

Micro-crèche

Aménagement des plages

Aménagement autour de l’office du tourisme
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Infos municipales

FICHE D’INSCRIPTION À REMETTRE EN MAIRIE SI VOUS ÊTES CONCERNÉ
au service d’alerte de la commune de Longeville-sur-Mer

(merci de vous inscrire si vous ne recevez ni message téléphonique, ni SMS par la Mairie lors d’un avis d’alerte sur la commune)

Je soussigné(e),
Nom : ...................................................................................................................................................................................................................... 
Prénom : ............................................................................................................................................
Demeurant (adresse) :  .............................................................................................................................................................................................................................
souhaite bénéficier du système d’information mis en place par la commune de Longeville-sur-Mer.

Support souhaité :
Message vocal sur téléphone fixe :  .................................................................................................................................................................................................
Message vocal sur téléphone mobile n°  .....................................................................................................................................................................................
SMS sur téléphone mobile n°  ............................................................................................................................................................................................................
Courriel à l’adresse  ...................................................................................................................................................................................................................................
Télécopie au n°  ...........................................................................................................................................................................................................................................

Le présent document doit être retourné à : 
Mairie - Service « Prévention des Risques » - 14 rue de Lattre de Tassigny - 85560 Longeville-sur-Mer

Fait à ...............................................................................................................................................
Le ................ / ................ / ................
Signature :

✁

Conformément à la Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, le signataire dispose du droit d’accès, de rectification ou de suppression des informa-
tions le concernant, droit qu’il peur exercer à tout moment par courrier à l’adresse ci-dessus.

La sécurité : les incivilités sont toujours présentes, non res-
pect des panneaux de signalisation : prise du sens interdit et 
non arrêt au stop (voitures et vélos).
Le PCS (plan communal de sauvegarde) : 2 exercices ont eu 
lieu en Mairie. 

Le PPMS (plan Particulier de mise en sécurité) : 2 exercices 
(incendie et intrusion ) à l’école, une bonne réaction des en-
fants à l’écoute de leurs professeurs. 3 autres exercices sont 
prévus en 2024.

Le CORDEF (correspondant défense) faire participer les en-
fants aux commémorations, accompagner les portes dra-
peaux, lecture, chanter la marseillaise. Merci de leur présence.

Sécurité

La Commune de Longeville-sur-Mer lance un appel au bénévolat pour être assesseur ou scruta-
teur dans les 3 bureaux de vote de la Commune lors des élections européennes du 9 juin 2024.

Les assesseurs ont pour mission de participer au bon déroulement des opérations de vote, et 
sont chargés :
- De contrôler les émargements et de faire signer la liste d’émargement.
- D’apposer sur la carte électorale le timbre portant la date du scrutin.

- Ils peuvent être amenés, sur sa demande, à suppléer ou assister le président dans son rôle et à procéder au contrôle d’iden-
tité des électeurs, à tenir l’urne.

Les scrutateurs sont affectés aux tables de dépouillement pour la lecture et le pointage des bulletins.
Les assesseurs et scrutateurs doivent être obligatoirement électeurs de la commune.
Si vous êtes intéressés envoyez un mail à secretariat@longevillesurmer.fr ou appelez au 02 51 33 30 96.

Élections européennes
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Infos municipales

• Embarcadère de la Maison du Marais

C’est une nouvelle superbe saison proche du record de 2022 
(35000 visiteurs) malgré une météo pluvieuse sur les 6 mois 
et demi d’ouverture (25 jours de pluie).
Les balades sont toujours aussi appréciées sur nos canaux du 
marais Poitevin. Le personnel de saison est très au point et 
apprécié des clients. Un accroissement considérable des sor-
ties encadrées en avant et après-saison avec la colonie temps 
jeunes. 

Perspectives 2024 : l’apéro bateau sera permanent d’avril à 
fin septembre tous les jeudis.
 

• Animation sportive estivale

Une nouvelle fois, la fréquentation a été importante avec 
2700 personnes sur les différentes activités encadrées.
Nos jeunes encadrants (Clémence et Romain) sont toujours 
motivés et appréciés du public. Des sports de raquettes, les 
sports collectifs, les réveils musculaires, la zumba, l’initiation 
au roller sont tant de sports appréciés des vacanciers sur les 
différents sites communaux. 

• Joséphine (samedi 07 octobre plage du rocher)

Une affluence importante lors du regroupement pour la ran-
donnée et la marche aquatique (60 personnes le jour J) grâce 
à une météo estivale et un cadre magnifique pour la randon-
née de 5 km sur la plage et dans la forêt domaniale.
Quelques participantes durant la semaine nous font penser 
qu’une centaine de personnes sont venues sur la commune 
de Longeville sur Mer pour cette édition de la Joséphine 2023.
Un élan de solidarité bien présent pour cet événement qui a 
pour but de récolter des fonds pour la lutte contre le cancer 
du sein.

Service des sports

Avis aux nouveaux longevillais...

Vous résidez à Longeville-sur-Mer depuis le 1er février 2023,  
la municipalité sera heureuse de vous recevoir pour vous 
présenter la commune avec vidéo et vous offrir un pot d’accueil,  
le vendredi 16 février 2024 à 19h à la Mairie.

Merci de renvoyer le coupon.

❑ Monsieur ❑ Madame    

Nom : .......................................................................................................................................................................................................................

Prénom : ..................................................................................................................................................................................................................

Adresse :  .........................................................................................................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................................................................................................................

Tél. : .................................................................. E-mail : .........................................................................@...........................................................

❑ Participera le vendredi 16 février 2024, nombre de personne(s) : ......................................

Vous pouvez remettre ce document à la Mairie ou à accueil@longevillesurmer.fr, avant le 9 février 2024.

Avec mes remerciements, 

Annick Pasquereau, 
Maire de Longeville-sur-Mer

✁
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Centre communal d’action sociale (CCAS)

Adresse postale :  ........................................................................................................................................................................................................................................

................................................................................................................................................................................................................................................................................

Téléphone :  ........................................................................................................................................  Nombre de colis :  ................................................................

✁
INSCRIPTION COLIS DE NOËL - ÉDITION 2024

Les colis de Noël sont offerts aux personnes ayant 80 ans  
ou plus au cours de l’année 2024.

Pour toutes les personnes ayant accepté la conservation des données  
en 2023, votre inscription est prise en compte d’office. 

Dans le cas contraire,  
vous devez vous ré-inscrire à l’aide de ce coupon :

Merci de bien vouloir compléter et adresser ce formulaire à : 
Mairie - CCAS de Longeville-sur-Mer - 14 rue de Lattre de Tassigny - 85560 Longeville-sur-Mer

❏ J’autorise la conservation des données afin d’être inscrit chaque année d’office
❏ Je n’autorise pas la conservation des données et je m’inscrirai chaque année

Nom :  ....................................................................................................................

Prénom :  .............................................................................................................

Date de naissance :  ......................................................................................

Nom :  ....................................................................................................................

Prénom :  .............................................................................................................

Date de naissance :  ......................................................................................

Conformément aux articles L 2212-2 et L 2212-4 du Code Général des Collectivités Territoriales et l’article L 121-6-1 du Code 
de l’Action Sociale et des Familles, le Maire a l’obligation de tenir un fichier des personnes vulnérables et d’en informer sa 
population.
La finalité exclusive de ce registre est de permettre l’intervention ciblée des services sanitaires et sociaux auprès des personnes 
qui y sont inscrites en cas du déclenchement du plan d’alerte et d’urgence par le Préfet (canicule, grand froid, épidémie...).
Les données recensées peuvent être consultées uniquement par les agents habilités par Madame le Maire.
Seul le Préfet peut solliciter la communication des données.

Les personnes pouvant s’inscrire sur le registre sont :
• Les personnes âgées de 65 ans et plus ;
• Les personnes âgées de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail ;
•  Les personnes adultes handicapées bénéficiant le cas échéant de : l’Allocation Adulte Handicapé (AAH), l’Allocation 

Compensatrice pour Tierce Personne (ACTP), la Prestation de Compensation du Handicap (PCH), la carte d’invalidité, la 
carte de priorité et la carte de stationnement pour personne handicapée, de la qualité de travailleur handicapé.

➜ Vous trouverez le formulaire d’inscription en page 13

Le Registre des personnes vulnérables
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✁

REGISTRE COMMUNAL DES PERSONNES VULNÉRABLES 
- FORMULAIRE D’INSCRIPTION - 

Merci de bien vouloir compléter et adresser ce formulaire à : 
Mairie - CCAS de Longeville-sur-Mer - 14 rue de Lattre de Tassigny - 85560 Longeville-sur-Mer

Date : .....................................................
Signature :

Conformément au Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 (RGPD) et à la loi « Informatique et 
libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, vous disposez sous conditions et sauf exceptions d’un droit 
d’accès, de rectification, d’effacement, de portabilité, d’opposition, de limitation des traitements, 
de retrait de votre consentement à tout moment, et de réclamation auprès de la CNIL.
Pour exercer vos droits, contactez-nous par courrier : CCAS - 14 rue de Lattre de Tassigny -  
85560 Longeville-sur-Mer ou par courriel à l’adresse : mairie@longevillesurmer.fr 

PERSONNE CONCERNÉE PAR LA DEMANDE

PERSONNE(S) A PRÉVENIR EN CAS D’URGENCE

SI VOUS DEMANDEZ L’INSRIPTION EN QUALITÉ DE TIERCE PERSONNE

L’INSCRIPTION EST DEMANDÉE AU TITRE DE

COORDONNÉES DU (DES) SERVICE(S) INTERVENANT A DOMICILE

❏ Madame     ❏ Monsieur
Nom :  .................................................................................................................................................................................................................................................................
Prénom :  ..........................................................................................................................................................................................................................................................
Date de naissance :  ...................................................................................................................................................................................................................................
Situation :     ❏ seul(e)     ❏ en couple     ❏ n’a pas de famille à proximité
Adresse :  ..........................................................................................................................................................................................................................................................
Téléphone fixe (obligatoire) :  ................................................................................. Téléphone portable :  .........................................................................
Courriel : .........................................................................................................................  @  .........................................................................................................................

Nom :  .................................................................................................................................................................................................................................................................
Prénom :  ..........................................................................................................................................................................................................................................................
Adresse :  ..........................................................................................................................................................................................................................................................
Téléphone fixe :  ........................................................................................ Téléphone portable : ................................................................................................
Lien avec la personne concernée par la demande :  ............................................................................................................................................................

Nom :  .................................................................................................................................................................................................................................................................
Prénom :  ..........................................................................................................................................................................................................................................................
Adresse :  ..........................................................................................................................................................................................................................................................
Téléphone fixe :  ........................................................................................ Téléphone portable : ................................................................................................
Lien avec la personne concernée par la demande :  ............................................................................................................................................................

Nom :  .................................................................................................................................................................................................................................................................
Prénom :  ..........................................................................................................................................................................................................................................................
Adresse :  ..........................................................................................................................................................................................................................................................
Téléphone fixe :  ........................................................................................ Téléphone portable : ................................................................................................
Demande en qualité de :  ......................................................................................................................................................................................................................

❏ Personne de 65 ans et plus  ❏ Personne de 60 ans et plus reconnue inapte au travail
❏ Personne en situation de handicap ❏ Personne en situation d’isolement

❏ Téléalarme / Téléassistance   Nom / Téléphone : ................................................................................................................................................
❏ Soins à domicile   Nom / Téléphone : ................................................................................................................................................
❏ Aide-ménagère à domicile   Nom / Téléphone : ................................................................................................................................................
❏ Portage de repas à domicile   Nom / Téléphone : ................................................................................................................................................
❏ Autre   Nom / Téléphone : ................................................................................................................................................

Centre communal d’action sociale (CCAS)
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Communauté de Communes Vendée Grand Littoral

un CONTROLE D’ACCES POUR LES 
COLONNES « ORDURES MENAGERES »
A COMPTER DU 1ER JANVIER 2024 (PHASE DE TEST EN DÉCEMBRE 2023)
Les colonnes destinées aux ordures ménagères sont équipées d’un contrôle d’accès.  
Cette initiative participe à la stratégie de réduction de la production des ordures ménagères 
portée par Vendée Grand Littoral. Pour ouvrir le conteneur, rien de plus simple !

NOUVEAU

UTILISER LE PASS’ VENDEE GRAND LITTORAL
> Ce Pass’ permet aux résidents de la Communauté de communes d’accéder 
à l'ensemble des colonnes du territoire. 
Carte de localisation sur www.vendeegrandlittoral.fr

> L’abonnement annuel inclut 9 ouvertures de colonnes « ordures 
ménagères »*. Chaque ouverture supplémentaire (à partir de la 10ème ouverture) sera automatiquement 
facturée 1 €. 
> Pour réaliser une demande de Pass’ : https://vendeegrandlittoral.webusager.fr/

* en supplément de la collecte en porte-à-porte des bacs ordures ménagères et emballages ainsi que l’accès en 
déchèterie

SE RENDRE avec son smartphone  
SUR LES COlonnes EQUIPEeS D’UN QR CODE 
> Pour les visiteurs de passage, 11 colonnes, dotées d’un système de QR code 
payant à utiliser avec un smartphone, permettent de déposer les sacs à ordures 
ménagères. Carte de localisation sur www.vendeegrandlittoral.fr

> 2 € à régler par carte bancaire

RESIDENTS DU TERRITOIRE

usagers extérieurs au territoire

P 

CONSIGNES 

Il est interdit de déposer des déchets ou des sacs au pied des colonnes. Ce sont des dépôts sauvages passibles d’une 
amende. Le fait d’abandonner, de jeter ou de déverser des déchets sur la voie publique ou en un lieu privé est passible 
d’une contravention de 3ème ou de 5ème classe (articles R.633-6 et R.635-8 du Code Pénal) pouvant atteindre 1500 €.

Les points d’apport volontaire des flux sélectifs (verre, papier, emballages…) restent en accès libre.

02 51 207 207 (choix 1), du lundi au vendredi de 9h à 12h30 
ou dechets@vendeegrandlittoral.fr

+ d’infos auprès du service de gestion des déchets

> Ne déposer qu’un seul sac par dépôt.  
> Le volume maximum accepté est de 50 litres.  
Au-delà de ce volume, le mécanisme d’ouverture de la colonne peut se bloquer. 

50 L 
MAX.
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> Le volume maximum accepté est de 50 litres.  
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Communauté de Communes Vendée Grand Littoral

5, rue de l’Hôtel de Ville • 85440 TALMONT-SAINT-HILAIRE
02 51 207 207 • contact@vendeegrandlittoral.fr
www.vendeegrandlittoral.fr

L'ACTU
de VendEe Grand Littoral,

votre Communauté de communes

+ d’attractivité
Soutenir les entrepreneurs
Développer le tourisme
Promouvoir la mobilité douce
Moderniser les ports de plaisance

+ de cohésion
Accompagner les familles
Développer l’offre de santé
Faire vivre la culture à travers le réseau 
des médiathèques
Promouvoir le sport pour tous

+ de préservation de 
l’environnement
Accompagner la transition énergétique
Protéger l’environnement
Encourager l’économie circulaire
Assurer la solidarité territoriale

Vendee Grand Littoral a votre service

rENOVEZ AVEC LE 
guichet de l'habitat

C’est le moment de se lancer 
dans la rénovation de votre logement !

Avec le Guichet de l’Habitat, la Communauté de communes 
propose au public des conseils techniques et des aides 
financières pour rénover son logement (travaux de 
rénovation énergétique, soutien au développement du 
logement locatif, aide à l’adaptation du logement au 
vieillissement et au handicap, lutte contre l’habitat indigne). 
Ce service neutre et gratuit accompagne les particuliers 
propriétaires et les bailleurs de logements du territoire.

faites vos jeux
3 jours pour vibrer autour du sport !
Labellisée « Terre de Jeux 2024 », Vendée Grand 
Littoral multiplie les initiatives d’ici les Jeux 
Olympiques et Paralympiques de Paris 2024. Point 
d’orgue de cette belle dynamique, 1800 élèves du 
territoire seront rassemblés les 6 et 7 juin pour 
partager des ateliers pédagogiques et sportifs. Le 
8 juin, c’est au tour du grand public d’être convié à 
une journée de festivités à Moutiers-les-Mauxfaits. 
De nombreuses animations gratuites et un show de 
breakdance au programme !

une escale 
litteraire
Le grand rendez-vous culturel de la 
rentrée est de retour le 22 septembre !
Après le beau succès de l’événement 2022 (6000 
visiteurs), l’Escale Littéraire revient en 2024 dans 
le centre-ville de Jard-sur-Mer. Une occasion à 
ne pas manquer pour rencontrer de nombreux 
auteurs et profiter d’animations gratuites, 
le dimanche 22 septembre de 10h30 à 18h. 
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Cette année, nous travaillons autour des jeux olympiques. 

A cette occasion, et pour la semaine du goût les élèves de 
MS-GS-CP ont apporté des aliments aux couleurs des 5 an-
neaux. Un travail autour des 5 sens a été fait avant la réalisa-
tion de recettes colorées. 

La classe de CE1-CE2 a confectionné des tableaux gourmands 
qui représentent les anneaux olympiques et les continents.

Les CE2 ont lu « Cours, Ayana » et les CM1 ont lu « la véritable 
histoire de Timée qui rêvait de gagner aux jeux olympiques ».

Les CM1-CM2, eux, ont fait un escape game sur la coupe du 
monde de rugby.

Actuellement, les élèves du CP au CM2 réalisent un cycle rug-
by avec leur intervenant sportif après avoir participé au cross 
de secteur à Jard sur Mer.

Les médaillés de cette année ont été nombreux : 

MS : Jimmy médaille d’or et Sïlan médaille d’argent
CP : Swan médaille d’or et Jimmy
CE1 : Siméo médaille de bronze
CE2 : Soline médaille d’or, Nora médaille d’argent ,Adèle mé-
daille de bronze
Sam or, Mayron argent, Théo E médaille de bronze
CM1: Kaïs et Margot médaille d’or

CM2 : Charlélie médaille d’or

Bravo à tous les participants !!!

En arts visuels nous réalisons une fresque collective sur le 
thème des JO.

Les élèves ont également participé le 9 novembre à la jour-
née de lutte contre le harcèlement. A cette occasion, des dé-
bats, des jeux collaboratifs et des affiches ont été réalisés.

Article réalisé par le conseil des enfants  
du 23 novembre 2023 (délégués de classes)

École Jules Verne

Vie scolaire
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Vie longevillaise

Nom : ............................................................................................................................. Prénom : ................................................................................
Adresse :  ....................................................................................................................................................................................................................................................................
Tél. :  ..............................................................................................................................................................................................................................................................................
E-mail : ....................................................................................................................................@.....................................................................................

Nombre de personne(s) : .......... x 170 € =      ........................ €      (chèque à l’ordre de « Longeville d’hier à demain »)
Priorité aux personnes habitant à Longeville-sur-Mer. Pas de remboursement possible.

Plus de détails sur l’organisation après le 1er mars.

Week-end de l’ascension, mai 2022
Depuis 2017, Longeville-sur-Mer échange avec 2 autres communes (Oberhergheim et Sare) .Tous les 2 ans nous nous dépla-
çons ou nous recevons les délégations. Nous aurions dû recevoir en 2021 les délégations mais la réception a été repoussée en 
2022 pour cause Covid. Quelle joie de retrouver nos Basques et Alsaciens sur nos terres Longevillaises en 2022. Une centaine 
de Longevillais ont participé à ces rencontres autour du terroir  et du patrimoine (forêt Domaniale, Marais, Océan), de notre 
géographie ( découverte du cordon dunaire en bateau), de notre histoire  et de nos traditions(marais salant à la Guittiere, 
danse), de notre savoir (ostréiculture), de nos connaissances culinaires (préfou, jambon mogette, poisson, fion….). La Munici-
palité, porteur du projet, remercie l’ensemble des associations qui ont participé à l’organisation (Longeville d’hier à demain, 
le Char à Voile, l’ESL, AEP Vircouet, Longeville Accueil, l’amicale des Agent municipaux, les Pompiers).

Échange 2024 en Alsace
Cette année, nous partons pour Oberhergheim du 9 mai matin au 12 mai soir 2024. Découverte du patrimoine, de la culture, 
des traditions Alsaciennes. Nous partons en Minibus, les places sont limitées, le prix définitif est de 170 € le week-end tout 
compris. Merci de vous inscrire avant le 1er mars directement à l’accueil de la mairie.

Pour la 7ème année, du 22 janvier au 22 mars 2024, le campus anima-
tion pose ses valises à Longeville-sur-Mer pour former les animateurs 
qui animeront des clubs pour les vacanciers du monde entier pour 
l’été 2024...
Plus de 100 jeunes pendant 2 mois vont apprendre et découvrir le 

métier d’animateur loisir tourisme. Des formations intenses qui leur permettent 
de voir tous les aspects de l’animation à travers les différentes spécialités (Enfant, 
sport, fitness...).
Nous sommes depuis le début de notre aventure longevillaise en contact avec les 
associations de la commune. Nous pouvons organiser tous types d’événements 
(anniversaires pour les enfants, activités pour les adultes, animation de soirées 
dansantes, AG ou autres...). Nous pouvons également participer à vos ateliers heb-
domadaires associatifs. Tout cela gratuitement car l’objectif pour nous est de créer 
du lien et d’avoir des mises en situations réelles pour nos apprentis animateurs.
Nous organisons un grand spectacle gratuit le vendredi 22 mars 2024 à 19h à l’es-
pace culturel du Clouzy pour toutes les associations et habitants de la commune. 
Une manière de vous remercier et de partager l’énergie et la bonne humeur de nos 
futurs animateurs. Vous pouvez vous inscrire gratuitement à cette soirée en passant 
par votre président(e) qui fera suivre la liste à la Mairie (accueil@longevillesurmer.fr) 
avant le 10 mars. Si vous souhaitez nous solliciter pour l’organisation d’un évènement, 
vous pouvez nous contacter par mail à : animation@laserformation.org ou bien au  
07 67 33 39 36.

À très vite !!!

Échange entre Oberhergheim, Sare, 
Longeville-sur-Mer

Campus Animation 2024

✁
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Nom Président(e) Téléphone

ACPG-CATM (anciens combattants) SIONNEAU Claude 02 51 90 39 77 / 06 74 91 43 19
ADMR CHEVALLEREAU Joseph 02 51 22 66 31
L'Angélus BAJEN Claire 06 26 37 40 37
L'Association pour le Maintien de l'Agriculture Paysanne Iodée PINEDA Sylvain 06 10 02 10 54
Amicale des Agents Municipaux SCHINTGEN Nicolas 02 51 90 37 93 
Amicale des Sapeurs-Pompiers MATHÉ Jean-Baptiste 06 29 27 29 49
Amis des Rabouillères MIGNÉ Gilbert 06 07 13 37 83
Angles Longeville Basket Club BEDEL Alain 06 08 06 60 02
Association des conjoints survivants chefs de famille POTIER Marie-Thérèse 02 51 33 26 03
Association du Marais de Moricq PERCOT Francis 02 51 97 53 65
Badminton LEVÉ Dominique 02 51 90 38 76
Centre de Santé Infirmier ADMR SALOMON Bruno 02 51 97 55 32
Chantons MARIÉ Bernard 06 84 97 54 70
Char à Voile Longevillais LE MEUR Alain 06 86 26 74 28
Club Multi Collections Longevillais PELAINGRE Patrice 06 87 50 85 41
Dart's Bud RANGEARD Emmanuel 06 03 60 30 62
De Vague en Vague BOCQUENÉ Yann 06 75 43 45 52
Déclic des Arts LEVÉ Catherine 06 61 34 78 49
Déclic des Arts PETER Marie-Sophie 06 58 55 16 83
Étoile Sportive Longevillaise (football) TIXIER Baptiste 06 85 05 00 50
Etoile Océan PILLET Catherine 06 32 41 12 68
Fraternelle Longevillaise VAILLANT Céline 06 83 45 51 60
Fuzion ACL VERDIER Raymond 06 74 79 23 62
Groupement de Défense Sanitaire BOURGET Laurent 06 84 33 01 18
Gymnastique Dynamique Longevillaise MALLET Claudie 06 74 18 77 39
Judo Club L'Étoile du Payré NANGERONI Ludovic 06 74 25 51 48
K.E.T.L.Club RENOU Nicolas 06 51 66 70 86
La Boîte à Sports Vendée GRASSIOT Xavier 06 73 41 67 01
La Boule en Bois CHATON Daniel 07 63 45 51 76
La Palette des Arts BRUSETTI Annick 06 15 50 65 64
La Plage des Livres MAZÉ Frédéric 06 11 21 82 96
Les Amis de la Berthomière CHEVOLLEAU Geneviève 06 13 10 05 53
Les Jardins Familiaux Longevillais GUERRY Maurice 06 77 63 09 27
Les Petits Baigneurs DITIÈRE Pascal 06 17 21 54 85
Les Petits Conchais MAURIS-GUINEMENT Magali 06 87 10 22 90
Les Voies de la Voix SCHODET Anne-Marie 06 06 66 80 16
Longeville Accueil VICENTE Marinette 06 88 67 58 59
Longeville Athlétic Club GROLLEAU Jérôme 06 19 23 34 74
Longeville Athlétic Moving DENIS Yann 06 45 02 61 04
Longeville d'Hier à Demain GILLEREAU Georges 06 81 25 60 24
Longeville Surf Club JAMBU Sébastien 06 88 19 44 92
Protection des Cultures BOURGET Laurent 06 84 33 01 18
Secours Catholique (correspondante) LEBOEUF Françoise 02 51 90 13 24
Section Médaillés Militaires HERBRETEAU Yves 06 56 86 58 62
Sila Yoga SEYS Nicolas 06 71 61 53 51
Sur Les Sentiers de La Connaissance JEAN Antonin 06 03 02 32 54
Syndicat des Chasseurs Longevillais LORIAU Joël 06 19 38 04 60
Syndicat Agricole JARRY David 06 72 15 87 42
Tennis Club Longevillais ROCCO Roland 02 51 90 77 60 / 06 66 83 28 29
Union Longevillaise COUHÉ Daniel 06 72 82 45 15
Vague de Jazz HÉRAULT Florence   02 51 33 37 67
AEP Vircouet DESCHAMPS Madeleine

Liste des associations et groupement à Longeville-sur-Mer

La page associative
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Toute l’équipe des « Amis de la Bertho-
mière » est heureuse de vous souhaiter 
une bonne et heureuse année 2024. 
Faisons un petit tour des animations 
qui ont ponctué le quotidien de nos 
résidents tout au long de cette année.
Des déjeuners Raclette et des veillées 
« grillées de mogettes » ont été mises 
en place par petits groupes pendant la 
période d’hiver (Janvier et Février ainsi 
qu’en Novembre et Décembre). Avec 
l’arrivée des beaux jours, nous avons or-
ganisé des repas galettes et crêpes. 
Des projets avec les différentes classes 
de l‘école Jules Verne ont toujours lieu : 
Partage de la galette des rois en mu-
sique, tournois sportifs avec les plus 
grands, des actions dans le cadre du 
passeport du civisme avec les CM2 ou 
encore la présentation dans le parc de 
l’EHPAD des danses des classes de la 
petite enfance.

Depuis le mois d’Avril 2023, l’établis-
sement en collaboration avec Jérémie 
Bulteau, habitant de Longeville sur Mer, 
a mis en place un projet d’éco-pâturage 
dans notre parc. Nous avons accueilli 3 
chèvres et un mouton qui sont restés 

chez nous jusqu’à fin novembre. Nous 
les retrouverons au printemps 2024. 
Afin de rendre possible ce projet nous 
remercions 2 membres des familles qui 
ont bien voulu aider à la mise en place 
de l’enclos. Par ailleurs, cette année les 
animaux ont pris une place plus impor-
tante dans la vie de l’EHPAD, avec la ve-
nue d’un poney visiteur en septembre 
qui se baladait de chambre en chambre 
pour les personnes qui ne pouvaient 
pas se déplacer à l’extérieur. De plus, 
une association « En compagnie des 
Animaux », est venue 2 fois cette année 
avec des cochons d’inde, des poules 
naines, des oiseaux, des lapins et un 
chien.

Pour la période estivale, des repas en 
petits groupes ont été mis en place au-
tour des fruits de mer : huîtres et cre-
vettes. Ainsi nous avons pu profiter de 
notre terrasse.
Nos différentes sorties ont également 
permis aux résidents des rencontres, 
mais également de se confronter aux 
nouvelles technologies notamment 
grâce à la visite à la Ferme de la Ro-
chette au Bernard, merci à eux pour 
leur accueil et toutes leurs précieuses 
informations. Les sorties crêpes sur l’es-
planade de Saint Vincent sur Jard et les 
spectacles proposés par la municipalité 
sont très appréciés des résidents. 

En octobre, l’EHPAD s’est de nouveau 
mobilisé pour Octobre Rose et a pu 
récolter la somme de 152 euros grâce à 
la fabrication et à la vente de cookies. 
Cette somme a été reversée à La Ligue 
contre le cancer.
Nous sommes déjà au travail pour orga-
niser le samedi 20 Avril prochain, notre 
marché des producteurs qui aura lieu 
dans l’enceinte de l’établissement avec 
la présence d’une quinzaine de produc-

teurs et créateurs, avec un espace dé-
dié pour les enfants et des Food trucks 
sur le temps du midi. Un bar et des dé-
gustations de crêpes seront proposés. 
Nous vous attendrons nombreux.

Pour finir, L’équipe des Amis de la Ber-
thomière tient à remercier très chaleu-
reusement :

•  Les bénévoles fidèles qui œuvrent 
avec dynamisme et bonne humeur et 
ce, tout au long de l’année, en partici-
pant activement aux animations. Leur 
présence est très appréciée par les 
résidents. Vous avez un peu de temps 
libre ? Vous souhaitez contribuer aux 
bien-être de nos ainés ? Nous sommes 
sans cesse à la recherche de nouvelles 
personnes, notamment pour nous ai-
der pour les balades extérieures que 
nous mettons en place d’Avril à Oc-
tobre ou dans nos ateliers bricolages 
et bientôt pour la mise en place de 
notre marché des producteurs.

•  La municipalité pour leur aide maté-
rielle et humaine dans l’organisation 
des manifestations qui ont pu avoir 
lieu l’été passé.

Le club compte 240 licenciés répartis sur 4 dojos (Jard sur 
Mer – Longeville sur Mer – Talmont saint Hilaire – Moutiers 
les Mauxfaits).
Les cours sont assurés par deux professeurs diplômés, nous 
comptons dans nos effectifs des ceintures noirs et des 2ème 
Dan.
Le club vient de recevoir en 2023 le Label Bronze France 
Judo au niveau national.
Sur la commune de Longeville sur Mer les cours sont réser-
vés aux jeunes de 4-5 ans et 6-12 ans, ils se déroulent dans la salle des Fêtes – Rue Marchal de Lattre de Tassigny le lundi soir.
Nous proposons sur les autres dojos des cours pour les adolescents et adultes ainsi que du Taïsso (sur les dojos de Jard sur 
Mer et Moutiers les Mauxfaits).

Vous pouvez nous suivre via notre site www.jcep ou Facebook ou nous contacter par mail judoclubetoiledupayre@gmail.com

Le bureau du JCEP

Les Amis de la Berthomière

Judo Club Étoile du Payré
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Le TENNIS Club de LONGEVILLE sur MER dispose de :
- 2 courts extérieurs en revêtement poreux neuf, en partage avec les réservations 
de la mairie, toute l’année pour les jours de beau temps.
- 1 court en salle omnisports (selon créneaux horaires partagés), pour l’hiver.
Club à vocation première de tennis loisir, ouvert à toutes et tous, jeunes et moins 
jeunes, initiés et débutants. Venez échanger quelques balles dans un esprit de 
belle camaraderie.  
- Club non affilié à la FFT. (Pas d’école de jeunes, ni cours d’enseignement).
- Club réservé aux habitants de Longeville et communes  voisines, en résidence 
principale ou secondaire.

Contacts
• ROCCO Roland, président : 06 66 83 28 29
• FLAMANT Roland, vice président : 06 27 58 78 32
• BEAUFILS Marie Christine, secrétaire-trésorière
• BONNAMY Hervé, trésorier adjoint : 06 95 10 77 05

Tennis Club de Longeville

Les RABOUILLERES, un village riche en :
- Histoire : le passage du train, 2 bistrots, le moulin, ses activités diverses.
- Animations : sorties pêches dans le marais, fêtes des battages, courses à la 
brouette, fêtes du vin nouveau, brocante, concours de cartes, nombreux repas.

C’est dans cet esprit « village », convivialité, échanges, partages et bonne humeur, 
que nous nous retrouvons chaque année autour du moulin « bots pias » de Nicolas 
pour une journée pique-nique partagé avec jeux divers.

Merci aux bénévoles et participants lors de cette magnifique manifestation qui 
garde toutes ses valeurs.
 

Le Bureau

Les amis des Rabouillères

La Palette des Arts forte de ses 27 ad-
hérents a pu, cette année, participer à 
plusieurs expositions.
- Au  marché de Noël de LONGEVILLE
- Au pavillon de l’Aunis à La TRANCHE
- Au Clouzy avec l’AOCV 85
- À la salle du Préau à LONGEVILLE
Nos tableaux réalisés lors des ate-
liers du mardi et vendredi après midi 
(14h-16h45) ont été appréciés par un 
très grand nombre de visiteurs.
Nous participerons à nouveau à ces ex-
positions, en 2024.

La Présidente,
Annick BRUSETTI : 06 15 50 65 64

La Palette des Arts

Tous les vendredis soir de l’année, à la salle du bourg, les Darts Bud vous accueillent, 
de 20h à 0h00.

Tous les niveaux sont représentés lors de nos soirées conviviales.

Possibilité d’adhérer à l’association, mais aussi de venir ponctuellement, sans adhé-
sion, pour une modeste participation.

Darts Bud



Bulletin municipal 2024   21  

La page associative

Le Club Multicollections Longevillais est 
né il y a un an avec la volonté d’ouvrir 
l’association à tous les publics, des plus 
jeunes aux séniors, et à toutes sortes de 
collections. Si des termes comme phi-
latéliste (pour les timbres), numismate 

(pour les pièces de monnaie) ou encore 
cartophile (pour les cartes postales) 
sont assez bien connus, nous nous pro-
posons d’accueillir les placomusophiles 
(capsules de champagne, mousseux…) 
ainsi que les philuménistes (boîtes d’al-
lumettes) et bien d’autres !
Tous les collectionneurs adhérents sont 
donc conviés à deux réunions men-
suelles, en alternance le samedi matin 
et le mercredi matin, au cours des-
quelles nous pratiquons des échanges 
et nous faisons découvrir les plus belles 
« perles » de nos collections.
Nous organisons des bourses 
d’échanges, des participations à des sa-
lons de collectionneurs, tout cela dans 
une ambiance sympathique et chaleu-

reuse. Les plus expérimentés ne sont 
pas avares de conseils auprès des dé-
butants. 
L’adhésion est fixée à 12 € pour les 
adultes et 5 € pour les enfants et jeunes 
de moins de 18 ans.
Pour nous rejoindre, vous pouvez venir 
à notre rencontre le mercredi matin ou 
le samedi matin, ou encore appeler :
- le Président, Patrice PELAINGRE, 
au 06 87 50 85 41 ;
- le secrétaire, Pascal RINEAU, 
au 06 81 43 18 25
qui vous donneront toutes les préci-
sions que vous souhaiteriez. 

Le bureau du Club  
Multicollections Longevillais

Club Multicollections Longevillais

Avec un nombre record de 170 licen-
ciés et donc une saison chargée à tous 
points de vue, nos équipes de jeunes 
ont enregistré de bons résultats et nos 
séniors se sont maintenus dans leur 
niveau respectif. Après une dernière 
journée de championnat séniors, riche 

en émotion où nos DF1 et DM2 jouaient 
leur maintien sur ce match, la saison 
s’est terminée avec quelques tournois. 
Pour nos jeunes lors du dernier entraî-
nement nous avons reconduit notre 
traditionnelle journée de fin de saison. 
Avec une sortie en barque sur le ma-
rais poitevin suivie d’un pique-nique 
et l’après-midi journée ludique Eco-ci-
toyenne animée par le CDOS clos par 
un goûter.

Pour la saison 2023/2024, nous avons 
engagé en championnat 17 Equipes 
(13 Jeunes et 4 Séniors). La progression 
croissante qu’enregistre notre Club 
nous conduit à présenter “un projet 
club” sur les 3 prochaines années avec 
entre d’autre, la mise en place d’un li-

vret d’accueil, la création d’un baby-
tour, de nouvelles commissions, forma-
tion d’éducateurs et arbitres, etc. Nous 
allons renouveler toutes nos manifes-
tations et opérations habituelles. Dans 
le cadre de terre de jeux 2024 et du fil 
rouge J.O. 2024, nous espérons organi-
ser en juin un évènement sportif grand 
public.  Malgré les subventions (6 Mai-
ries sur 17 communes concernées), nos 
sponsors et les bénéfices de nos di-
verses manifestations, financièrement 
le budget de cette nouvelle saison va 
encore être difficile à boucler. Nous 
sommes donc toujours à la recherche 
de moyens financiers (sponsors) mais 
aussi humains (bénévoles) et matériels 
(grosse caisse, tambour pour notre 
“Kop Supporter”).

Angles Longeville Basket Club

Un peu d’histoire : le jeu de la boule en 
bois remonte au Moyen-Age et reste 
implanté principalement dans le grand 
Ouest du pays, notamment en Vendée.

Depuis plusieurs décennies, l’Associa-
tion de la Boule en Bois de Longeville 
perpétue la tradition , en réunissant ses 
passionné(e)s trois après-midi par se-
maine (*), dans une ambiance chaleu-
reuse et conviviale.

Les règles du jeu :

Le jeu se pratique par équipes à l’aide 
de boules de bois d’un diamètre de 11 
à 12,5 mm et d’un poids de 1 à 1,2 kg, 
sur un rouet de sable de 20 m par 2 m 
environ, bordé de traverses de bois, sur 
lesquelles le joueur peut appuyer son 
lancer (jouer « par la bande »).

Le principe du jeu : il faut que la boule 
soit le plus près du « petit » (le cochon-
net à la pétanque). Chaque boule doit 
être roulée.

Découvrez ce jeu en venant nous voir 
et vous constaterez qu’il reste plus 
que jamais un loisir d’actualité pour 
toutes les générations d’ hommes et de 
femmes : esprit d’équipe, compétition, 
convivialité...

Président : 
Daniel CHATON,
07 63 45 51 76

Site web : 
www.la-boule-en-bois-longeville.com

E-mail : 
la.boule.en.bois.longeville@free.fr

(*) Jours d’activités : tous les après-midi 
des mercredis, samedis, dimanches et 
jours fériés
Chemin des Oursins - 
lieu-dit « Le Bouil »
Horaires : Hiver de 14h à 17h30 /
Eté de 14h30 à 19h 

Boule en bois de Longeville
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Félicitations à nos deux nouvelles 
coaches fédérales Corinne Mahy et 
Monique Fourcine diplômées depuis 
juin  2023 : elles viennent, grâce à leur 
ténacité, augmenter notre effectif d’ani-
mation. Avec Peggy Casties nous avons 
donc maintenant 3 directrices de sortie 
pour répondre à la demande toujours 
plus forte de longe-côte à Longeville.

Autre nouveauté cette année : la mise à 
disposition d’un container au dessus de 
la plage du Rocher. Nous remercions vi-
vement la mairie de nous l’avoir alloué. 
Nous pouvons maintenant ranger notre 
matériel et permettre à nos adhérents 
de se changer à l’abri. 

Dans le cadre sécurisé de la Fédéra-
tion Française de Randonnée, l’associa-
tion sportive LES PETITS BAIGNEURS 
85 propose des sorties de longe-côte, 
sport consistant à marcher en milieu 
aquatique au bon niveau d’immersion. 
Encadrées par nos animatrices béné-
voles, les sorties d’une heure se dé-
roulent soit plage du Rocher soit plage 
des Conches. 

Nous comptons à l’heure où nous écri-
vons cet article 64 adhérents pour 
la saison 2023/2024. Ces derniers 
peuvent bénéficier toute l’année  des 
bienfaits de la marche aquatique cô-
tière. Les sorties sont programmées en 
fonction des conditions de houle et de 
météo, c’est pourquoi nous proposons 

plus de séances l’été (47 sorties en juin/
juillet/août 2023) et moins de séances 
en saison basse (38 sorties du début 
de l’automne à la fin du printemps). 
L’association répond également aux 
demandes de découverte de l’activité. 
Par exemple entre avril et octobre 2023 
nous avons eu 211 demandes (baptêmes 
et séances confondus).

L’année écoulée a été riche en évè-
nements avec la participation à diffé-
rentes manifestations sportives, l’or-
ganisation de sorties récréatives (les 
bonnets de Noël) et la multiplication 
des sorties estivales :  en vrac notons 
la sortie déguisée en décembre, le fes-
tival de la glisse de Longeville sur Mer 
en juin, l’Open Longe-côte des Sables 
d’Olonne en septembre dernier, notre 
marche solidaire dans le cadre d’Oc-
tobre Rose à Longeville sur mer en par-
tenariat avec le service des sport de la 
mairie, et notre première participation 
à la journée de la marche organisée par 
la FFR Vendée, en partenariat avec les 
randonneurs de Jard sur mer le 15 oc-
tobre dernier. 

En 2024 nous espérons reconduire ces 
marches sportives et bon enfant. 

Rappelons que le longe-côte, véritable 
discipline sportive, tonifie les muscles, 
améliore la capacité cardio-respiratoire 
et aide à lutter contre le stress.  De plus, 
marcher au bon niveau d’immersion, 
entre le nombril et le sternum, permet 
de diminuer la charge sur les articula-
tions et d’augmenter les dépenses ca-
loriques.

Avec notre nouvelle équipe pleine de 
dynamisme nous comptons continuer à 
vous accompagner dans l’eau en toute 
sécurité. Nous avons tous et toutes res-
senti un véritable engouement pour 

cette discipline ludique et sportive, et 
la demande est de plus en plus forte à 
Longeville et dans les communes alen-
tours. 

Nous espérons cette année former 
d’autres animateurs sportifs afin de 
pouvoir augmenter le nombre de 
séances mensuelles et créer des 
groupes en fonction des aspirations de 
nos adhérents : compétition, zen, spor-
tif…

Excellente année 2024 à vous tous qui 
nous lisez, pleine de paix. Nous voulons 
vous offrir le meilleur et nous y œuvrons 
de tout cœur. La santé et le plaisir c’est 
aussi cela le sport avec Les Petits Bai-
gneurs 85.

Contacts
• Pascal Ditière, président : 
06 17 21 54 85
•   Monique Fourcine, vice-présidente :
06 03 99 28 74 
• Marie-Anne Vandenbossche, 
renseignements adhésions : 
06 21 42 21 32
• Peggy Casties, 
renseignements sportifs : 
06 28 07 84 50
• Site web : 
https://sites.google.com/view/lespe-
titsbaigneurs85longecote/accueil
• Mail : 
lespetitsbaigneurslpb85@gmail.com

Les petits baigneurs 85 « Longe côte »

La Gymnastique Longevillaise, affiliée à la FFEPGV, a fait sa rentrée lundi 18 sep-
tembre 2023 à la salle du Bourg à Longeville-sur-Mer. Notre animatrice diplômée 
d’un BPAPT en (Brevet Professionnel Activités Physiques pour tous), d’un diplôme 
Gym Pilates et suivant diverses formations continues propose 3 séances de Gym 
adaptés aux capacités de chacun privilégiant le bien-être corporel :

• Gym Pilates : le lundi de 10h30 à 11h30 (débutant) et de 11h30 à 12h30 (intermé-
diaire/avancé).

• Gym multi-activités (RM, Stretching, Equilibre et mémoire…) : le mercredi de 
9h30 à 10h30.

Les cours sont accessibles à tous et les inscriptions sont possible tout au long de 
l’année.

Gymnastique Longevillaise
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Créée en 1981, l’Association d’Education 
Populaire VIRCOUET’ a pour vocation 
la valorisation et la transmission de la 
culture traditionnelle vendéenne à tra-
vers la langue, la musique, la danse, les 
costumes, les usages...
• Jeu de palets le jeudi, de 18H00 à 
19H30, salle des Tulipes aux Conches - 
en intérieur ou extérieur selon la mé-
téo.
• Découverte et pratique des danses 
traditionnelles de notre région, le mar-
di, de 19H00 à 20H30, dans la salle 
du Bourg de Longeville-sur-Mer (hors 
vacances scolaires) Le groupe est ac-
compagné par deux musiciens : accor-
déon diatonique et veuze. Venez nous 
rejoindre !
• Restauration et remontage de coiffes 
vendéennes, un mardi sur deux, de 
09H30 à 17H00, salle des Tulipes aux 
Conches.

Pendant l’année 2023, l’AEP VIRCOUET’ 
a organisé et participé à de nombreuses 

manifestations :
• 2 stages en mai et en octobre pour 
l’initiation au repassage des coiffes, 
(démontage et remontage, nettoyage, 
broderie, tuyautage…) animés par une 
repasseuse professionnelle.
• Démonstration de jeux anciens et de 
danses, exposition de coiffes dans le 
cadre du Passeport du Civisme.
• Prêt de matériel pour une animation 
‘l’Ecole d’Autrefois’ à l’EHPAD de Lon-
geville.
• Participation à la fête « Longeville Au-
trefois » du 2 août 2023 (jeux anciens, 
école, coiffes)
• Visite guidée de Luçon et du logis de la 
Chevallerie à Ste Gemme la Plaine.
• Animation au marché du lundi matin, 
à Longeville, en juillet et en août.
• Soirée mogettes animée par nos mu-
siciens, le 18 août, à l’espace sportif 
du Clouzy. Cette soirée s’est terminée 
par un bal traditionnel gratuit avec un 
groupe musical.
• Organisation d’une « Causerie sur les 

guinguettes » sur la base de documents 
sonores, de photos et de films.
Participation aux manifestations orga-
nisées par la municipalité de Longeville.

Projets
- Pour l’année 2024, 2 stages de rénova-
tion de coiffes auront lieu au printemps 
et en automne.
- Les spectacles de danses se produi-
ront dans les EHPAD et/ou chez les 
particuliers demandeurs 
- En cas de demande de la municipa-
lité, l’atelier danse participera encore 
avec plaisir aux animations du marché 
du lundi à Longeville.
- Une soirée mogettes suivie d’un bal 
gratuit sera de nouveau organisée dans 
la première quinzaine du mois d’août. 
Le lieu sera précisé ultérieurement
- Participation aux diverses manifesta-
tions organisées par la municipalité de 
Longeville.

L’association est ouverte à tous. La coti-
sation annuelle est de 10 €.
Un catalogue de toutes les expositions 
présentées au cours des années précé-
dentes est disponible et consultable 
sur demande.
Un fonds documentaire important sur 
le patrimoine et l’environnement peut 
faire l’objet de prêt.

N’hésitez pas à venir nous rejoindre. 
Vous pouvez adresser vos messages à 
aepvircouet85@gmail.com.

AEP Vircouet’

Le char à voile est un sport de sensa-
tion. Il est grisant de filer sur la plage, 
poussés par la seule force du vent. Nous 
profitons d’une plage immense mais il 
faut apprendre à la connaitre, en parti-
culier, les endroits où on peut s’enliser ; 
il faut savoir aussi éviter les baïnes, les 
banches et les grosses pierres ; il faut 
ralentir quand on roule sur les galets. 
Bien entendu, il faut rouler à l’écart 
des piétons, des chiens (en principe in-
terdits sur les plages du Rocher et des 
Flots bleus), des chevaux. Cela suppose 
une maitrise des chars.
Le char à voile ne peut se pratiquer 
qu’aux heures de marée basse, avec 
un vent du Sud à Ouest d’une force 
minimum de 20 km/h et maximum 
de 50 km/h. Il faut également que la 
plage soit praticable et surtout que la 
pente d’accès existe ; elle est fréquem-
ment détruite lors des grandes marées. 
Lorsque toutes les conditions requises 
sont remplies, le roulage est annoncé 
par mail. 

Malgré ces réserves, nous avons effec-
tué une quarantaine de roulages en 
2022.
Grâce à la mairie, nous disposons d’un 
parc pour stationner les chars, d’un 
local pour ranger le matériel et d’un 
bureau. Le club possède une trentaine 
de chars, régulièrement entretenus 
et réparés par les adhérents. Certains 
membres du club possèdent leur char 
personnel. Du fait de la rotation des 
chars, le matériel est suffisant pour 
les membres inscrits. Nous limitons le 
nombre d’adhérents à 70. Compte-tenu 
du manque de vent pendant la journée 
de la glisse et les 2 week-ends de portes 
ouvertes, nous n’avons pas pu faire de 
baptême. Il nous reste encore quelques 
places pour la saison en cours. L’adhé-
sion annuelle (15 septembre au 15 juin) 
est de 125 €.
A chaque séance, suivant les saisons, 
des boissons chaudes ou froides sont 
à la disposition des membres. Merci à 
ceux qui apportent des gâteaux faits 

maison !!! Cela conforte l’esprit d’en-
traide qui règne au club car, si le char à 
voile est un sport individuel, nous ne le 
pratiquons jamais seuls !

Char à voile Longevillais
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L’association LES VOIES DE LA VOIX, 
dont la Présidente est Anne-Marie 
CHALET-SCHODET, propose les activi-
tés suivantes :

• Le Chœur « Dames de Chœur », créé 
en 2014, qui répète le vendredi de 
17h30 à 20h.

Une fois par mois à Bazoges en Paillers 
(possibilité de covoiturer) et environ 3 
samedis entiers à Longeville-sur-Mer à 
la salle des fêtes.

• Le chœur « Cantarella », également un 
chœur féminin, créé en 2022, après l’ar-
rêt du chœur « Oceano Vox » à 4 voix 
mixtes. Les répétitions ont lieu le same-
di toute la journée environ 1 à 2 fois par 
mois, en fonction d’un planning établi 
en début d’année.
De la technique vocale est pratiquée 
avant chaque répétition. Les deux 

chœurs sont accompagnés lors des 
concerts par le pianiste Pierre RAKO-
TOHARISOA.

A noter : Il n’y a pas d’audition pour in-
tégrer les 2 chœurs.

Le 8 décembre 2023 l’association a or-
ganisé la venue de l’Ensemble Gioco 
Vocale pour un concert dans l’église de 
Longeville-sur-Mer, lors du marché de 
Noël.

Chaque année, tous les membres du 
C.A. de l’association, vous invitent à 
partager de grands moments musicaux 
dans le cadre du Festival de la Voix. 
Pour la prochaine saison, des concerts 
sont en cours de programmation. L’as-
sociation recevra fin avril le chœur 
de Martillac en Gironde, et d’autres 
concerts seront organisés en mai, juin 
et juillet 2024. 

D’ores et déjà les deux chœurs auront 
la joie d’accompagner pour quelques 
chants, le ténor Amaury VASSILI lors 
de son concert à Longeville sur Mer le 
Dimanche 17 mars 2024 à 17 H 30.

Depuis plusieurs années le partenariat 
de l’association avec les Eurochestries 
International de Charentes Maritimes 
s’est poursuivi et le 25 juillet 2023 l’or-
chestre symphonique de Jerez en Es-
pagne a pu offrir à un public nombreux 
et enthousiaste un concert magnifique 
dans la salle du Clouzy à Longeville, 
clôturant le festival pour 2023. Etant 
donné le succès lors de ce concert, l’as-
sociation prévoit de mettre en place les 

Eurochestries de Vendée en 2024.  

La particularité de ces Eurochestries est 
de faire venir des jeunes musiciens issus 
des grands conservatoires du monde 
entier, réunis en différentes forma-
tions : chœurs, orchestres de chambre, 
orchestres symphoniques... et aussi de 
grands chefs d’orchestres renommés.

Dans l’esprit de celles-ci, nous sollicitons 
des personnes qui seraient susceptibles 
d’être « famille d’accueil ». Vous pouvez 
nous contacter au 06 06 66 80 16.

Vous pourrez retrouver les dates et 
lieux des concerts sur notre page Face-
book et notre site internet. Pour tous 
renseignements :
Anne Marie CHALET SCHODET
Téléphone : 06 06 66 80 16
Adresse mail : 
lesvoiesdelavoix@gmail.com
www.choeur-oceanovox-les-voies-de-
la-voix.fr et www.eurochestries.org

Les Voies de la Voix

L’année 2023 s’est achevée en même 
temps que le 3em anniversaire du 
K.E.T.L Club. Les nouvelles adhésions 
en nombre témoignent de l’engoue-
ment pour le cross-training tout au-
tant que de la réussite apparente du 
projet sur la commune. Le futur terrain 
aménagé et dédié à la pratique de ce 
sport permettra de développer encore 
davantage cela. Un grand merci aux 
différents interlocuteurs et décideurs 
de la commune, attentifs aux besoins 
de l’association et aux aménagements 
adéquats pour les administrés mais 
aussi vacanciers de passages voulant 
s’essayer au cross-training. 
Nous voilà à présent plus de 50 ad-
hérents, divisés en 2 groupes de pra-
tiquants. Cela nous permettant de 
proposer un panel d’exercices ciblés, 

dispensés par 3 bénévoles de l’associa-
tion, 4 séances par semaine.
La pratique du CROSS-TRAINING à 
Longeville se déroule dans la salle om-
nisports ainsi qu’en extérieur, ce dès 
l’apparition des 1ers beaux jours. LA 
plage du rocher, le CRAPA ou le théâtre 
de verdure sont des écrins idéaux pour 
venir se dépenser en plein air. 
Nous serons heureux de vous rencon-
trer au printemps prochain lors de 
nouvelles portes ouvertes. Une com-
pétition accessible à toutes et tous sera 
organisée (date non arrêtée), un stand 
de rafraîchissement et petits encas éga-
lement présent.
D’ici là, n’hésitez pas à venir nous voir 
lors de nos séances tout au long de la 
semaine et effectuer un essai.
Nous vous accueillons les : lundi de 

18h30 à 19h30 / mardi 18h00 à 19h00 
/ jeudi de 18h45 à 20h00 / samedi de 
11h30 à 12h30.

K.E.T.L. Club
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L’Association Longeville d’Hier à De-
main (constituée de 47 adhérents et de 
nombreux bénévoles) est heureuse de 
vous présenter tous ses meilleurs vœux 
pour cette nouvelle année 2024 et c’est 
avec joie que nous vous retraçons l’an-
née 2023 :

Tout d’abord, rétrospectivement, le 
marché de Noël 2022 a accueilli une 
fois de plus de nombreux visiteurs dans 
un décor « polaire » et nous avons pu 
cette année réaliser notre repas du sa-
medi soir (oust ! la Covid). 

L’Echange entre Oberhergheim et Sare, 
n’a pu se concrétiser en ce début 2023, 
pour des raisons de santé et nous le re-
grettons. Nous espérons pouvoir le réa-
liser l’année prochaine.

Tout au long de l’été (en juillet et août), 
ont eu lieu chaque lundi : « Les ren-
contres estivales » elles se sont dérou-
lées sous le nouveau préau, grâce à l’ani-
mation réalisée par le Vircoüet (danse 
et musique) ainsi que l’exposition des 
anciens outils et accessoires ainsi que 
l’épicerie et la cuisine proposées par Mr 
et Mme Chauvet. Les estivants ont ap-
précié ce moment de convivialité, agré-
menté par la brioche et les boissons.

Le 2 août, malgré une météo défavo-
rable « Longeville autrefois » a reçu un 
franc succès, les années 60 étaient à 
l’honneur. La journée s’est passée cor-
rectement avec quelques ajustements 
de dernière minute. Les défilés voitures 
et tracteurs ont été annulés, il a fallu 
déplacer le bar et les gaufres, modifier 
le déroulé du cortège, ajuster entre les 
averses les danses... Une représentation 
de vieux métiers, un village reconstitué, 
la cuisson du millet et un repas ven-
déen « jambon-mogettes » ont agré-
menté cette journée. Merci à tous les 
bénévoles ayant participé de près ou 
de loin, en « habit d’époque » ou pas 
et merci également aux associations 
qui ont permis un bon déroulement de 
cette manifestation.

Comme chaque année, Le salon du 
bien-être a ouvert ses portes le 22 oc-
tobre, une belle réussite aux dires des 
exposants toujours plus nombreux.  
L’engouement est partagé et la convi-
vialité est reconnue. Des conférences 
riches d’informations se sont déroulées 
tout au long de la journée.

Au moment de l’écriture de cet article, 
le marché de Noël des 8-9 et 10 dé-
cembre 2023

est en pleine préparation. Tous les bé-
névoles sont en action, la menuiserie, la 
peinture, le collage, la couture, le des-
sin etc… rien ne les arrête afin de vous 
émerveiller une fois encore. Un repas 
traditionnel animé sera servi le samedi 
soir. Tout au long de ces trois jours, de 
nombreuses animations se dérouleront 
et bien sûr le Père Noël fera son appa-
rition…

Nous ne serons jamais assez reconnais-
sants aux commerçants longevillais qui 
nous aident à chacune de nos manifes-
tations, un grand merci à eux.

Si vous êtes intéressé pour adhérer 
ou donner « un coup de main » n’hé-
sitez pas à nous rejoindre. Vous pou-
vez prendre contact avec M. Georges  
GILLEREAU au 06 81 25 60 24.

Longeville d’hier à demain

Notre association dans le but de perdurer le devoir de mémoire par-
ticipe aux cérémonies commémoratives, 8 mai, 11 novembre, 5 dé-
cembre et la fête nationale du 14 juillet Le 11 novembre a été particu-
lièrement honoré avec la participation des enfants des écoles, levée 
des couleurs, lecture de la lettre de l’Union Française des Anciens 
Combattants suivi du chant de la Marseillaise entonné par ceux-ci 
porteur de leur écharpe tricolore et du passeport du civisme.

Notre voyage cette année a eu pour but une journée à Pornic.

Notre assemblée générale aura lieu le jeudi 18 Janvier 2024 à 15 heures 
Espace Culturel du Clouzy suivi de la galette traditionnelle.

Venez nombreux à notre repas dansant du samedi 17 février 2024, ou-
vert à tous.
Notre « méchoui » associatif privé à la salle des Tulipes aura lieu le 
jeudi 22 juin 2024.

ACPG - CATM - OPEX - Veuves - Symp.
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L’Étoile Sportive Longevillaise continue 
sa marche en avant avec une nouvelle 
saison déjà bien amorcée. Les effectifs 
sont en hausse chez nos jeunes footbal-
leurs avec des chiffres records puisque 
le club compte désormais 250 licenciés. 
L’école de football est en plein boom 
avec des enfants motivés et très pré-
sents aux entraînements. Une nouveau-
té cette année dans l’équipe avec l’ar-
rivée d’un apprenti, Josh Grolleau, bien 
connu dans la commune, qui effectuera 
son alternance au club et aux services 
des sports. Une équipe toujours menée 
par Mickaël Bareau, salarié du club, ce 
qui monte à 2 le nombre de profession-
nel au sein de la structure. Le club est 
en renouvellement des labels jeunes et 
féminin mais nul doute qu’avec le nou-
veau projet club et l’engouement posi-
tif qui règne autour de l’association, de 
bonnes nouvelles arriveront très vite.
Mis en place il y a 2 ans, le baby-foot 
pour les 3-4 ans rencontre un fort suc-
cès et permet à nos très jeunes enfants 
de découvrir un sport.
Côté matchs, la priorité n’est pas la 
compétition mais la progression de nos 
enfants, leur épanouissement au sein 
du club et le plaisir de revenir semaine 

après semaine.
Pour le football de compétition garçon, 
le club a pris la décision après 10 ans 
de groupement avec Jard et Moutiers 
de revenir seul avec des équipes iden-
tifiés ESL. Une décision forte pour l’ave-
nir de nos jeunes et de notre club qui 
ravi l’ensemble de nos licenciés. Pour 
ces équipes côté résultats 2 montées 
aux niveaux supérieurs, des débuts pro-
metteurs (Division 1 pour les U15 et élite 
pour les U17).
Chez nos féminines, nous sommes dans 
la continuité des années précédentes 
avec Jard et St Vincent, les filles sont 
contentes de se retrouver et nous évo-
luons dans l’ensemble des catégories 
au plus haut niveau départemental. 
La saison prochaine le club envisage 
de créer une équipe séniors féminines 
avec l’arrivée de nos joueuses dans le 
monde adulte.
Toujours présent également aux côtés 
des écoles du secteur pour l’opéra-
tion balle au pied avec l’ensemble des 
élèves du primaire pour leur proposer 
des séances au sein du club. 
Nos stages vacances rencontrent tou-
jours de francs succès, entre foot-
ball, multisports et sorties diverses. A 
chaque période de congés scolaires, le 
club propose des activités aux enfants.
Côté nouveauté, les enfants de 7 à 11 
ans bénéficient d’une séance en salle, 
le jeudi pour découvrir un autre aspect 
de la pratique.
Notre traditionnel tournoi de jeunes fut 
un record sans précèdent cette saison 
avec 102 équipes venues de 3 départe-
ments, du jamais vue dans l’histoire du 

club.
Chez les plus grands, peu de change-
ment à signaler. L’équipe B avec son 
nouveau coach Florian, évolue en Di-
vision 4, et fait bonne figure dans un 
championnat relevé. L’équipe A, après 
sa relégation évolue en Division 3 et est 
pour le moment leader de son cham-
pionnat. 
Coté associatif, la soirée du 14 juillet est 
un moment phare de notre club, le loto 
du mois d’août fut une franche réus-
site avec un record de participants. Le 
club a pris part également à la fête d’ 
« Halloween au Marais » le 31 Octobre 
dernier, rapatrié à l’espace culturel du 
Clouzy en raison de la météo. Il n’a pas 
eu le succès escompté. Le traditionnel 
concours de belote du 11 Novembre 
aura réuni 68 équipes à l’Espace Cultu-
rel du Clouzy. Pour ce début d’année, 
rendez-vous le 28 janvier pour la galette 
des rois et à la nuit de l’étoile (dîner 
dansant) le 9 mars 2024.
Pour clôturer, côté partenariat, le club 
a entièrement revu depuis 3 ans son 
système et propose désormais un pro-
jet solide aux nombreux sponsors que 
nous remercions. L’Esl est fier de comp-
ter plus de 50 partenaires qui nous 
soutiennent années après années et 
croient en notre projet de formation 
éducative et sportive.
Nous n’oublierons pas de vifs remercie-
ments à la municipalité pour la mise à 
disposition et l’entretien des infrastruc-
tures. Le futur projet de tribunes et lo-
caux menés par la municipalité suit son 
cours et va considérablement changer 
la vie de notre club, un grand merci !

Étoile Sportive Longevillaise

C’est avec beaucoup de plaisir et d’enthousiasme que nous avons repris, les répé-
titions de notre chorale « Chantons».
Avec notre cheffe de chœur Sophie, tous les lundis soir, nous nous rassemblons 
dans la salle du bourg de 20 heures à 22 heures.
Si vous aimez chanter, venez nous rejoindre, nous vous accueillerons avec joie. La 
motivation et l’assiduité suffisent pour intégrer notre groupe. 
Outre les bienfaits physiques et psychologiques du chant, la chorale permet de 
prendre confiance en soi. A très bientôt.

Chantons
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Le LSC vous présente ses meilleurs 
vœux pour cette année 2024.
Qu’elle vous apporte une nouvelle fois 
de bonnes vagues et de nouvelles sen-
sations au sein de notre association.
Encore une belle année remplie d’émo-
tion cette année tant au niveau sportif 
qu’au niveau associatif.

Effectivement, nous avons commencé 
cette année le 18 mars par la première 
étape des coupes de ligues pour lancer 
la saison sportive sur le territoire SURF 
des pays de la Loire. Les conditions 
étaient très grosses ce jour-là !

Nous avons pu aussi valider les passe-
ports du civisme pour les actions éco-
logiques. Surf rider fondation était pré-
sent. Nous avons réalisé une fresque de 
déchets et distribué des jeux pédago-
giques sur la protection dunaire.
Les adhérents ont pu valider leur ins-
cription et connaître notre deuxième 
moniteur Adrien Arrivé et aussi un sta-
giaire BP SURF Alexis Diaz.

Fort de ces trois éducateurs, nous avons 
pu accueillir des groupes de classe dé-
couverte et aussi 3 écoles primaires pour 
la Glisse scolaire (Moutiers-les-Maux-
faits, Saint-Vincent-sur-Jard, et Lon-
geville-sur-Mer). Pour l’année 2024,  
5 écoles se sont déjà positionnées.

La saison estivale s’est également bien 
passée.

Mathieu Claude, notre moniteur réfé-
rent a assuré les cours avec Alexis, notre 
stagiaire, cet été avec une cabaniste. 
Merci à Violette.

Cette saison nous a encore permis d’in-
vestir dans du matériel de qualité.

Le Week-end Club s’est déroulé aux 
Sables d’Olonne cette année. Nous 
avons surfé le spot de Sauveterre avec 
adultes et jeunes confondus. Nous 
avons aussi pu exploiter la vague artifi-
cielle de Saint Gilles.

Depuis 2 ans, nous avons doublé les 
cours compétitions. Nos « riders » sont 
donc passés à deux entraînements par 
semaine et cela a payé car nous avons 
amené cette année 10 compétiteurs au 
championnat de France !

Nous étions la délégation la plus im-
portante des Pays de la Loire !

Les qualifiés cette année étaient Ma-
non, Ambre, Zoé, Simon B et Jean Bap-
tiste , Pacôme, Victor  chez les plus 
jeunes. En adulte, nous avions Emeline, 
Irwin, Simon. 

L’équipe des Pays de la Loire rentre avec 
un titre de champion de France et 2 titres 
de Vice- championne de France. Parmi 

eux, il y a en a 2 du Longeville Surf Club.
Félicitation à Ambre (vice Ondine) et 
Manon (Vice Open et aussi bronze en 
Ondine), toutes les deux vices cham-
pionne de France en Body Board.

Félicitation aussi à tous les autres com-
pétiteurs car pour arriver au champion-
nat de France, les qualifications sont 
rudes.

Merci à l’organisation à Irwin pour le 
coaching, aux parents accompagna-
teurs et à nos moniteurs sur place.

Mais, on ne peut pas finir tout cet article 
plein d’élan pour le développement du 
Surf dans le Sud Vendée sans dire un 
mot du BUD CONTEST 2023.

Nous avons fait encore très fort pour 
cette 22ème édition avec notre parte-
naire principal UWL.

Cette année les vagues étaient bien 
au rendez vous avec une belle taille et 
le soleil nous a fait du bien aussi. Les 
compétiteurs, spectateurs et bénévoles 
étaient nombreux pour réussir cet évè-
nement maintenant devenu incontour-
nable dans le milieu de la Glisse, c’est 
devenu l’une des plus grosses compéti-
tions nationales ouvertes à tous organi-
sée par une association !

Merci aux sponsors, aux bénévoles, aux 
riders, aux DJ’s, et à tous les spectateurs. 

En attendant, bonne année à tous, bon 
surf, et à l’année prochaine pour de 
nouvelles aventures. On vous donne 
rdv mi-mars prochain pour nos fa-
meuses portes ouvertes (compétition, 
nettoyage des plage avec surfrider, pas-
seport du civisme, inscriptions, restau-
rations et bonne humeur…).

Longeville Surf Club
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JANVIER
Jeudi 18, 15h
Espace culturel du Clouzy
ACPG CATM | AG

Jeudi 25, 19h
Espace culturel du Clouzy
Mairie | Vœux du Maire

Dimanche 28, 18h
Espace culturel du Clouzy
ESL | Galette des rois

FÉVRIER
Samedi 3, 20h30
Espace culturel du Clouzy
Mairie | Concert “Beach Band des 
Sables et les Glams”

Dimanche 28, 18h
Espace culturel du Clouzy
ESL | Galette des rois

Samedi 17, 12h30
Espace culturel du Clouzy
ACPG CATM | Déjeuner dansant

Dimanche 25, 16h30
Espace culturel du Clouzy
Mairie | Théâtre “Un avenir radieux”

MARS
Vendredi 1, 20h30
Espace culturel du Clouzy
Mairie | Conférence “Archéologie et 
histoire du Rocher”

Mardi 5, après-midi
Espace culturel du Clouzy
Vendée Grand Littoral | Conférence sur 
la prévention des écrans

Samedi 9, 20h
Espace culturel du Clouzy
ESL | Nuit du foot

Dimanche 10, 10h
Salle du Bourg
Dart’s bud | Tournoi de fléchettes

Mercredi 13, 12h30
Espace culturel du Clouzy
Union Longvillaise | Repas de printemps

Dimanche 17, 17h30
Espace culturel du Clouzy
Mairie | Concert “Amaury Vassili”

Vendredi 22, 19h30
Espace culturel du Clouzy
Campus animation | Soirée de clôture

AVRIL
Mardi 9, 20h30
Espace culturel du Clouzy
Mairie | Spectacle “Anne Roumanoff”

Samedi 13, 10h
Espace culturel du Clouzy
Doyenne des Sables | Rassemblement

Vendredi 19, 19h
Espace culturel du Clouzy
ESL | Soirée des sponsors

Samedi 20, 10h-17h
EHPAD
Amis de la Berthomière | Marché de 
producteurs

Du lundi 22 au vendredi 3 mai
Espace culturel du Clouzy
Mairie | École de la comédie musicale

MAI
Vendredi 3, 20h30
Espace culturel du Clouzy
Mairie | École de la comédie musicale 
“Sister Act”

Samedi 18, 20h30
Espace culturel du Clouzy
Longeville Accueil | Soirée cabaret

Du jeudi 9 au dimanche 12
Oberhergheim
Mairie | Déplacement pour l’échange à 
Oberhergheim en Alsace

Samedi 11
Complexe sportif
ESL | Callenge Henri Gorge

Dimanche 12
Complexe sportif
ESL | Tournoi de la mer

Mardi 28, 15h
Espace culturel du Clouzy
Mairie | Spectacle musical “Twist à  
St Tropez”

Mercredi 29, 12h
Espace culturel du Clouzy
Union Longevillaise | Repas de la fête 
des mères

JUIN
Du jeudi au vendredi 7
Complexe sportif
Vendée Grand Littoral | Journée spor-
tive pour les enfants en lien avec les 
jeux olympiques

Vendredi 7, 18h
Espace culturel du Clouzy
ESL | AG

Dimanche 9
Mairie | Élections européennes

Mercredi 12, 14h
Salle du Bourg
Longeville Accueil | AG

Mardi 18, 12h30
Espace culturel du Clouzy
Longeville Accueil | Repas

Mercredi 19, 14h
Espace culturel du Clouzy
Char à voile | AG

Jeudi 20, 12h30
Salle des Tulipes
ACPG CATM | Méchoui

Mercredi 26, 14h
Espace culturel du Clouzy
Union Longevillaise | AG

ÉTÉ 2024
Voir le « Guide de l’été » (fin juin)

JUILLET
Jeudi 14
Complexe sportif du Clouzy
ESL et Mairie | Dîner champêtre et feu 
d’artifice

Mercredi 24
Espace culturel du Clouzy
Don du sang

AOÛT
Mercredi 21, 20h
Espace culturel du Clouzy
ESL | Loto

Samedi 24 et dimanche 25, 9h
Espace culturel du Clouzy
Association AOCV | Expo oiseaux et 
bourses aux oiseaux

OCTOBRE
Mercredi 2, 12h30
Espace culturel du Clouzy
Union Longevillaise | Repas d’automne

Dimanche 13, 14h
Espace culturel du Clouzy
Union Longevillaise | Bal

NOVEMBRE
Lundi 11, 13h30
Espace culturel du Clouzy
ESL | Concours de belote

Dimanche 24, 16h
Espace culturel du Clouzy
Mairie | Humoriste ”Thaïs”

DÉCEMBRE
Samedi 7, 20h
Espace culturel du Clouzy
Pompiers | Soirée Sainte Barbe

Mercredi 11, 14h
Espace culturel du Clouzy
Union Longevillaise | Bûche de Noël

Vendredi 6, samedi 7 et dimanche 8
Centre bourg
Mairie | Marché de Noël

Par ici les sorties...
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Les aides

Le Secours Catholique du Talmondais 
est au service des personnes en situa-
tion de précarité sur les 9 communes : 
Avrillé, Le Bernard, Grosbreuil, Jard sur 
Mer, Longeville sur Mer, Poiroux, Saint 
Hilaire la Forêt, Saint Vincent sur Jard et 
Talmont Saint Hilaire.
Lors des déplacements à domicile et 
lors des permanences, le mardi de 9h30 
à 11h30, au local du Secours Catholique, 
280 rue du Paradis à Talmont St Hilaire, 
les bénévoles rencontrent les per-
sonnes qui souhaitent confier leurs dif-
ficultés ou, tout simplement, discuter.

A la suite de ces rencontres, des per-
sonnes en situation précaire ont reçu 
des colis alimentaires, des aides finan-
cières ou encore des bons de carburant.
D’autres personnes ont été transpor-
tées à l’épicerie solidaire (Le Panier du 
Talmondais) ou à des rendez-vous im-
portants lorsqu’elles ne disposent pas 
d’autres moyens de transport.
Ces actions sont toujours réalisées en 
lien avec les assistantes sociales ou les 
CCAS.
Un après-midi par mois, des ateliers 
de convivialité réunissent personnes 
accueillies et bénévoles pour bricoler, 
réaliser une recette, jouer à des jeux 
de société et, à la fin, pour partager un 
goûter.
Comme à chaque printemps, accueil-
lis et accueillants, nous nous sommes 
retrouvés 45 participants pour une 
marche pique-nique.

En décembre, nous préparons un arbre 
de Noël pour les familles qui ont été 
reçues dans l’année au Secours Catho-
lique et au Panier du Talmondais.
En ce qui concerne les vêtements, nous 
sommes en lien avec l’équipe de Mou-
tiers Les Mauxfaits qui ouvre sa bou-
tique pour tous, le samedi de 9h30 à 
12h. On y trouve des vêtements neufs 
ou en parfait état ainsi que des livres, 
des jouets, du linge, de la vaisselle à un 
prix très modique. Il est possible de dé-
poser des vêtements en parfait état au 
local de Moutiers (7 Place de la Gare) le 
mardi entre 10h et 12h.

Contacts
• Pour la commune : 
Mme Françoise LEBOEUF : 06 10 31 61 85
• Pour le Talmondais : 06 46 90 19 29
280 rue du Paradis
85440 Talmont-Saint-Hilaire

Le Secours Catholique en action chez nous

Nous sommes un lieu d’accueil où le 
caractère humain des relations est prio-
ritaire, où le conjoint survivant se sent 
écouté, aidé par des responsables qui 
ont traversé la même épreuve.

Notre Association Départementale a 
pour but :
-  DE DÉFENDRE LES DROITS des per-

sonnes en situation de veuvage,
-  DE LES AIDER dans leurs démarches 

administratives,
-  DE LES REPRÉSENTER auprès des 

Pouvoirs publics afin de faire évoluer 
une législation actuellement défavo-
rable,

Si vous êtes concernés, n’hésitez pas 
à nous rejoindre afin de faire nombre 
pour défendre nos acquis, nous rensei-

gnons les personnes gratuitement.

Des permanences sont assurées sur 
tous les secteurs de Vendée.

Sur le plan départemental, perma-
nences tous les lundis de 10h à 17h et 
le samedi sur rendez-vous : 10 bis, rue 
Haxo à la Roche-sur-Yon.

Renseignements au 02 51 37 03 14.

Déplacement à domicile pour les per-
sonnes ne pouvant pas se déplacer.

Fédération des Associations de Conjoints Survivants (FAVEC)

L’ADMR EST CONVENTIONNÉE PAR LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL
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Réservations à l’Office de Tourisme
02 51 33 34 64 ou www.destination-vendeegrandlittoral.com

Saison culturelle 2024

Concert Le Beach Band des Sables invite les Glam’s. Les 18 musiciens du grand orchestre  BBS invite le trio 
vocal féminin de pop jazz Les Glam’s, spécialisé dans la musique vocale polyphonique « close harmony ».
La réunion sur scène de ces deux formations musicales, c’est une signature vocale au charme fou, alliée à 
l’énergie du big band. 21 Artistes sur scène  pour un concert musicalement grandiose et féerique.

Tarif normal : sur résa 15 € / sur place 17 € - Assis placé*
Tarif réduit (demandeur d’emploi et -18 ans) : sur résa 8 € / sur place 10 €

Concert Le Big Band BBS invite les Glam’s
Concert - Samedi 3 février à 20h30

Arthur Leroy a tout pour lui : une femme dévouée , une maîtresse torride, une entreprise florissante, et 
un compte en banque bien rempli.
Mais un jour, ce business man quarantenaire, opportuniste et sûr de lui voit débarquer dans sa vie Isado-
ra, la voyante extra-lucide de sa femme qui lui prédit que tout va s’effondrer : il va faire faillite, sa femme 
va le quitter, ses amis vont le trahir, et il finira ruiné...

Tarif normal : sur résa 27 € / sur place 30 € - Assis libre
Tarif réduit (demandeur d’emploi et -18 ans) : sur résa 25 € / sur place 28 €

Un avenir radieux
Théâtre - Dimanche 25 février à 16h30

SAMEDI 3 FÉVRIER 2024

Espace culturel Le Clouzy à 20h30

Réservation au 02 51 33 34 64 ou 
destination-vendeegrandlittoral.com

Le Grand Orchestre BBS
invite les Glams

21 ARTISTES

Concert Jazz Pop

Soirée conférence sur le patrimoine archéologique longevillais. 
Parcourir les entités archéologiques longevillaises par Marion Blan-
chet, consultante en histoire de l’art et en archéologie.
La plage du Rocher, il y a 5000 ans par Catherine Moreau, respon-
sable du patrimoine archéologique de la Vendée, DRAC - SRA Pays de la Loire et Jean-Marc Large, archéologue, spécialiste de la Préhistoire.

Entrée libre gratuite

Archéologie et histoire du rocher
Conférence - Vendredi 1er mars à 20h30

Amaury Vassili, est un ténor français de variétés françaises et de pop lyrique. Souvent présenté par 
les médias comme le plus jeune ténor au monde, le timbre plus sombre de sa voix le classifierait 
plutôt comme baryton martin. Avec son premier album, Vincero, sorti en 2009 qui s’est vendu à 
plus de 200 000 exemplaires (double platine) en France, Amaury Vassili a connu un succès inter-
national, avec des sorties en Europe, mais aussi au Canada, en Afrique du Sud et en Corée du Sud.
Son registre est axé sur la variété, avec pour modèles Florent Pagny, Il Divo ou encore Josh Groban. 
Il est notamment célèbre pour sa reprise de My Heart Will Go On de Céline Dion, bande originale 
du film Titanic de James Cameron.
À l’occasion de ses 10 ans de carrière et de ses 30 ans, Amaury VASSILI, ce véritable performer, aux 
capacités vocales exceptionnelles, entame une tournée anniversaire durant laquelle il interprétera 
ses plus grandes chansons classiques pop et s’appropriera les plus grands tubes des artistes popu-
laires lors d’un spectacle « best of ».
Amaury Vassili dans sa formule piano voix vous entraine dans un spectacle d’exception à ne pas 
manquer !
Le chœur de l’association longevillaise “Les voies de la voix” accompagnera Amaury Vassili sur cer-
taines chansons.

Tarif normal : sur résa 26 € / sur place 28 € - Assis placé*

Amaury Vassili
Concert - Dimanche 17 mars à 17h30
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*Les spectacles assis placés ne concernent que les billets achetés sur la billetterie de l’office de tourisme.

Saison culturelle 2024

Nouveau spectacle d’Anne Roumanoff. L’expérience de la vie ? C’est être une femme d’expérience ou être 
toujours en train d’expérimenter ? Quand maturité rime avec curiosité, Anne Roumanoff porte dans ce 
nouveau spectacle un regard narquois et joyeux sur les grandes transformations de notre société : nouveau 
langage, nouveaux comportements, nouveaux métiers. Vous y croiserez notamment une coach américaine 
en relation de couple, vous entendrez une version revisitée des contes de fées, un poème sur les influen-
ceurs et des commentaires savoureux sur l’actualité politique et sociale. Un spectacle déconstruit par une 
femme expérimentée qui rêve de se reconstruire.
La presse en parle :
« une observatrice attentive et sans concession des maux de notre société », Le Figaroscope
« quelle écriture, quelle finesse, quelle audace », France Bleu
« jamais méchante, toujours rassurante, un humour feel good », Le Monde
« la plume est précise, ciselée, mordante », Le Parisien

Tarif normal : sur résa 32 € / sur place 35 € - Assis libre

Anne Roumanoff « L’expérience de la vie »
Humour - Mardi 9 avril à 20h30

Trabucco présente « Twist à Saint Tropez ». Plongez dans l’univers ensoleillé et festif avec la comédie 
musicale « Twist à Saint Tropez ». 
Cette ville mythique de la Côte d’Azur a inspiré de nombreux artistes et a été le théâtre de fêtes mé-
morables. 
« Twist à Saint Tropez » vous transporte dans une ambiance rétro des années 60 et 70, avec des chan-
sons mythiques qui ont marqué toute une génération. Les artistes de la Compagnie Trabucco vous in-
vitent à passer un vrai bon moment sur des rythmes endiablés, pour un spectacle inoubliable placé sous 
le signe de la bonne humeur. Alors ? Prêts à vous laisser emporter par le « Twist à Saint Tropez » ?

Tarif normal : 29 € - Assis placé*
Tarif groupe : 26 € (+ 1 gratuité à partir de 10 pers.)
Tarif réduit (pour les adhérents à une association longevillaise et sur présentation d’un justificatif) : 20 €

Twist à Saint Tropez
Spectacle musical - Mardi 28 mai à 15h00

Les 10 jours : 100 €/adulte longevillais (résidence principale ou se-
condaire) 150 €/adulte (hors Longeville) - 70 €/mineur longevillais 
ou non

1. Le projet
Devenez les acteurs d’un projet culturel qui fera partie intégrante 
de la programmation culturelle 2023/2024. Découvrez le style de la 
comédie musicale accessible pour tous les niveaux ! 

2. Le stage ou masterclass ouvert à tous sans catsing en 10 jours ré-
servé pour des amateurs
Entourés de deux professionnels du spectacle et du chant, les sta-
giaires auront pour défi de travailler la voix chantée et parlée, le 
corps et l’interprétation afin de présenter une restitution de stage 
devant un public sur le thème d’une œuvre très connue « Sister Act ».

Sister Act
École de la comédie musicale - Du 22 avril au 3 mai de 14h à 20h30

Réunion d’information :
- Vendredi 22 mars 2024 en mairie à 18h30 (attention : cette réunion 
n’aura pas lieu si les inscriptions à l’école sont clôturées avant)

Pour le stage : inscriptions et infos avant le 1er avril
au 06 29 89 41 65 (dans la limite des places disponibles)

Réservation pour le spectacle au 02 51 33 34 64  
ou www.destination-vendeegrandlittoral.com

Les conditions : - Places limitées : maximum 30 élèves adultes et mineurs.

 -  Inscription pour les mineurs à partir de 10 ans en lien familial 
direct avec un autre élève majeur (grands parents, parents, 
frères ou sœurs), limité à 5 mineurs.

Par les élèves de l'école 
de la comédie musicale

Cette restitution de stage a une 
durée approximative de 1h.
Sister Act a été composé par 
Alan Menken, détenteur à ce 
jour de huit Oscars®, et raconte 
l’histoire de Dolorès Van Car-
tier, Diva du Disco. Témoin du 
meurtre d’un employé gênant, 
elle est poursuivie par le patron 
mafieux avec qui elle est acces-
soirement dans une relation de 
couple. Elle se réfugie dans un 
poste de police qui décide de 
la placer sous haute protection 
dans le seul endroit où elle ne 
pourra être retrouvée… Un cou-
vent !

Tarif normal : sur résa 12 € / sur place 15 € - Assis placé*

COMPLET

LE SPECTACLE : VENDREDI 3 MAI À 20H30LE STAGE Il reste 5 places !
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14 rue de Lattre de Tassigny - 85560 Longeville-sur-Mer
Tél. 02 51 33 30 33

mairie@longevillesurmer.fr

www.mairie-longevillesurmer.fr

longeville sur mer officiel

longevillesurmer

Suivez-nous...

2023
Marché de Noël


